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Proc®dures et m®thodes 

En application de lôarticle L. 143-6 du code des juridictions 

financières, la Cour des comptes publie chaque année un rapport public 

annuel et des rapports publics thématiques. 

Ces travaux et leurs suites sont r®alis®s par lôune des sept chambres 

que comprend la Cour ou par une formation associant plusieurs chambres 

et/ou plusieurs chambres régionales ou territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent lôorganisation et lôactivit® 

de la Cour ainsi que des chambres régionales et territoriales des comptes, 

donc aussi bien lôex®cution de leurs contr¹les et enqu°tes que lô®laboration 

des rapports publics : lôind®pendance, la contradiction et la coll®gialit®. 

Lôindépendance institutionnelle des juridictions financières et 

lôind®pendance statutaire de leurs membres garantissent que les contr¹les 

effectu®s et les conclusions tir®es le sont en toute libert® dôappr®ciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et 

appréciations faites lors dôun contr¹le ou dôune enqu°te, de m°me que toutes 

les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou 

organismes concernés ; elles ne peuvent être rendues définitives quôapr¯s 

prise en compte des r®ponses reues et, sôil y a lieu, apr¯s audition des 

responsables concernés. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du 

Gouvernement, la publication dôun rapport est n®cessairement pr®c®d®e par 

la communication du projet de texte, que la Cour se propose de publier, aux 

ministres et aux responsables des organismes concern®s, ainsi quôaux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport 

publié, leurs réponses sont présentées en annexe du texte de la Cour. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des 

procédures de contrôle et de publication. Tout contrôle ou enquête est confié 

¨ un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport dôinstruction, comme les projets 

ultérieurs dôobservations et de recommandations, provisoires et d®finitives, 

sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation 

comprenant au moins trois magistrats. Lôun des magistrats assure le r¹le de 

contre-rapporteur et veille à la qualité des contrôles. 
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Ce rapport a fait lôobjet dôune note de cadrage pr®alablement 

délibérée par la troisième chambre le 15 décembre 2020.  

Des notifications en date des 22 février et 21 avril 2021 ainsi que des 

questionnaires écrits ont été adressés aux ministères de la santé, de 

lôenseignement sup®rieur et de la recherche, des arm®es, de lôEurope et des 

affaires étrangères (MEAE), au secrétariat général des affaires européennes 

(SGAE), au secr®tariat g®n®ral pour lôinvestissement (SGPI), à la direction 

du budget (DB), ¨ la direction g®n®rale pour la recherche et lôinnovation 

(DGRI) et ̈  la direction g®n®rale pour lôoffre de soins (DGOS) du ministère 

des solidarités et de la santé (MSS), ¨ lôANRS-Maladies infectieuses 

émergentes (ANRS-MIE), à lôInstitut national de la santé et de la recherche 

médicale (Inserm), à lôInstitut national de recherche en sciences et 

technologies du numérique (Inria), à l'Institut national de recherche pour 

l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (INRAE), aux Instituts 

Pasteur (IP) de Paris et de Lille, à lôInstitut de recherche pour le 

développement (IRD), au Commissariat à l'énergie atomique et aux 

énergies alternatives (CEA), à Bpifrance, au Centre national de la recherche 

scientifique (CNRS), au Centre de coopération internationale en recherche 

agronomique pour le développement (Cirad), complétées par une 

notification au Chef dô£tat-major des armées, au Délégué général pour 

lôarmement, ¨ lôAgence nationale de la recherche (ANR), ¨ lôAssistance 

publique - Hôpitaux de Marseille (AP-HM) en raison de son lien de tutelle 

avec lôInstitut hospitalier universitaire (IHU) Méditerranée infection, à la 

direction g®n®rale des entreprises et ¨ lôAgence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM).   

Les entretiens dôouverture de contr¹le se sont déroulés le 

15 avril 2021 avec le directeur de lôANRS-MIE et le 29 avril 2021 avec le 

minist¯re de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de lôinnovation 

(MESRI) et la direction générale de la recherche et de lôinnovation.  

Près de 150 entretiens et déplacements ont pu être réalisés dans des 

conditions correctes au regard de la situation sanitaire de lô®poque, sans 

pour autant pouvoir b®n®ficier de la latitude dôactions offerte par une 

situation « normale è. Lôenqu°te de terrain sôest d®roul®e ¨ lôInstitut Pasteur 

de Paris, ¨ lôh¹pital Cochin ¨ Paris, ¨ lôInstitut Pasteur de Lille, ¨ lô£cole 

normale supérieure Lyon, au laboratoire Inserm P4 Mérieux et à Institut 

d'innovation technologique Bioaster ¨ Lyon, ¨ lôAssistance publique - 

Hôpitaux de Marseille (AP-HM), au Centre hospitalier universitaire et à 

lôInstitut hospitalo-universitaires (IHU) Méditerranée infection à Marseille 

ainsi quô¨ Agropolis ¨ Montpellier. Lôentretien de fin de contr¹le sôest 

déroulé le 9 septembre 2021 avec lôANRS-MIE et le 13 septembre avec la 

DGRI. 
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Lôenqu°te a ®t® compl®t®e par un panorama des organisations, des 

résultats et des bonnes pratiques qui peuvent être mises en îuvre dans des 

pays analogues : Royaume-Uni, Allemagne et également les États-Unis 

dans une certaine mesure. Enfin, la repr®sentation permanente de lôUnion 

europ®enne (RPUE) a ®galement fourni nombre de donn®es sôagissant de 

lôUnion europ®enne (UE). 

Le Centre dôappui m®tier (CAM) de la Cour a apport® son soutien ¨ 

lôadministration dôun questionnaire dans le cadre dôun sondage destin® 

spécifiquement à la communauté des chercheurs en infectiologie. La Cour 

a adressé un sondage comportant une cinquantaine de questions à un 

échantillon large (1 000 personnes environ) de chercheurs titulaires en 

infectiologie relevant des universités, des organismes de recherche (Inserm, 

CNRS, CEA, IRD) et des organismes de droit privé (Instituts Pasteurs de 

Paris et de Lille). Des questions spécifiques supplémentaires ont été 

adress®es aux directeurs dôunit®s de recherche. 199 chercheurs ont r®pondu 

à ce sondage.  

La Cour a sollicit® les organismes de recherche auxquels lôenqu°te a 

été notifiée et les universités, en leur transmettant, en mai 2021, un tableau 

normalisé de recensement de leurs financements et a agrégé les montants 

des crédits déclarés par les organismes de recherche et les universités 

sollicitées en présentant leurs données sur la période sous revue de 2015 à 

2020. Dans la mesure où 45 sur 68 de ces dernières ont répondu entièrement 

ou partiellement, même si les plus engagées dans le domaine de 

lôinfectiologie nôont pas toutes répondu, les résultats ont pu être estimés 

comme suffisamment représentatifs. Les données recueillies figurent au 

rapport. Une saisine automatisée permettant le recueil des données 

financières issues des 68 universités sollicitées a été organisée par le CAM 

de la Cour.  

LôObservatoire des sciences et techniques du Haut Conseil de 

l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur (Hcéres), 

sollicité par la Cour, nô®tant pas en mesure de fournir dans les d®lais et 

gratuitement une étude bibliométrique des publications en infectiologie 

dans le monde et en France, les travaux de bibliométrie ont été effectués par 

lô®quipe de rapporteurs. 

Après avoir été délibéré le 16 septembre 2021, un relevé 

dôobservations a ®t® adress®, en int®gralit® ou en extraits, le 1er octobre au 

MSS, au MESRI, au MEAE, au MINARM, au SGAE, au SGPI, à la DB, à 

lôInserm, ¨ lôANRS-MIE, ¨ lôANR, au CNRS, aux IP de Paris et Lille, au 

CEA, ¨ lôIRD, au Cirad, à lôINRAE, à Bpifrance et ¨ lôANSM. 
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Le directeur de lôANRS-MIE et le secrétaire général de l'ANRS-MIE 

ainsi que la directrice scientifique de la DGRI, la sous-directrice du pilotage 

de la performance des acteurs de lôoffre de soins et le chef du bureau de 

lôinnovation et de la recherche clinique de la DGOS ont été auditionnés le 

28 octobre 2021 en application de lôarticle L. 143-0-2 du code des 

juridictions financières. 

Le pr®sent rapport, qui constitue la synth¯se d®finitive de lôenqu°te 

menée par la Cour, a été délibéré le 9 novembre 2021 par la troisième 

chambre présidée par M. Louis Gautier, président de chambre, et composée 

de M. Philippe Rousselot, président de section ainsi que, en tant que 

rapporteurs, Mme Agnès Delétang, conseillère maître, M. François Saint-

Paul, conseiller maître en service extraordinaire, Mme Flora Seguin, 

conseillère référendaire, M. Antoine Comte-Bellot, auditeur, Mme Blondel, 

rapporteure extérieure, M. Patrick Netter, conseiller expert, et, en tant que 

contre-rapporteur, M. Olivier Mousson, conseiller maître. 

Le comité du rapport public et des programmes de la Cour des 

comptes, composé de M. Moscovici, Premier président, Mme Camby, 

rapporteure générale du comité, MM. Morin et Andréani, Mme Podeur, 

MM. Charpy, Gautier, Mme Démier et M. Bertucci, présidents de chambre, 

MM. Martin, Meddah, Lejeune et Advielle, Mmes Bergogne et Renet, 

présidents de chambre régionale des comptes, ainsi que Mme Hirsch, 

Procureure générale, a été consulté sur le rapport le 22 novembre 2021. Le 

Premier président en a approuvé la publication le 8 février 2022. 

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne 

sur le site internet de la Cour et des chambres régionales et territoriales des 

comptes : www.ccomptes.fr. 

Ils sont diffusés par La Documentation Française. 

 

 

http://www.ccomptes.fr/


 

 

Synth¯se 

Une recherche en infectiologie réputée mais une priorité 

insuffisante accordée aux maladies infectieuses 

émergentes et réémergentes 
La recherche française en infectiologie, ensemble des disciplines 

médicales consacr®es ¨ lô®tude des maladies infectieuses, se situe à un 
niveau tr¯s honorable dans les classements internationaux, si lôon en juge 
par lôanalyse bibliom®trique des travaux de cette discipline. Ainsi, sur la 
période 2014-2018, la France occupait le 4ème rang par le nombre de ses 
publications dans ce domaine, performance dôautant plus signal®e que 
notre pays nôoccupe que le 8ème rang pour les recherches en sciences de la 
vie dans leur ensemble.  

La crise pandémique de la covid 19 a cependant mis en lumière le 
manque de pr®paration, dôanticipation et de priorit® accord®es par la France 
à la lutte contre les maladies infectieuses émergentes. Notre pays avait 
pourtant d®montr®, sôagissant de la lutte contre le sida, ¨ partir de 1988, sa 
capacité à structurer une communauté de chercheurs et à maintenir un haut 
niveau de financement aux études et essais concernant le VIH. La création 
de lôANRS (Agence nationale de recherches sur le sida et les h®patites 
virales), agence de coordination et de moyens consacrée à la recherche 
contre le VIH/sida, contre les hépatites virales peu après 2020, contre la 
tuberculose et les infections sexuellement transmissibles (IST), apparaît 
avoir été une des conditions de ce succès. La France nôa pas su construire 
la même mobilisation autour de la lutte contre les maladies infectieuses 
émergentes. De fait, elle nôa pas ®t® en mesure de produire rapidement un 
vaccin ou une prophylaxie médicamenteuse contre la covid 19. 

Au cours des vingt dernières années, plusieurs épisodes 
®pid®miques ont constitu® des signaux dôalerte pr®coces (Zika, Ebola, 
H1N1, SARS-CoV-1, etc.). Pourtant, ces ®v¯nements nôont pas entrainé de 
mouvement de structuration ou de d®finition dôune strat®gie particuli¯re de 
la part des pouvoirs publics en ce qui concerne les maladies émergentes, 
notamment liées au coronavirus. Des sommes conséquentes ont certes été 
accordées via les programmes dôinvestissements dôavenir (PIA) à certaines 
structures. Mais ces diverses mesures ont ®t® prises en lôabsence de vision 
dôensemble et sans souci prospectif. Il en a r®sult® que des équipements 
indispensables à cette recherche, tels les cryo-microscopes électroniques, 
ont manqué en nombre au moment de la crise de la covid 19.  
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Les financements globaux accordés à la recherche en infectiologie 

ne font, par ailleurs, lôobjet dôaucun suivi sp®cifique de la part des 

ministères chargés de la recherche et de la santé. Si lôon observe dans ce 

domaine une l®g¯re progression, de lôordre de 14 % entre 2015 et 2020 

(contrairement aux financements accordés à la recherche en sciences de la 

vie, qui diminuent dôenviron 12 % sur la p®riode), ces ressources nôont pas 

fait lôobjet dôune priorit® marqu®e. Par comparaison, le montant moyen 

annuel des financements par appels ¨ projets accord®s par lôANRS à la 

recherche contre le sida et les hépatites sur la période 2014-2020 (41,4 Mú) 

a été près de trois fois supérieur au total des financements accordés par 

lôAgence nationale de la recherche (ANR) au reste des maladies 

infectieuses (16,2 Mú). 

Des fragilit®s en mati¯re de pilotage et dôattractivit® 

du métier de chercheur   

À lôinstar du reste de la recherche biom®dicale, la recherche en 

infectiologie souffre dôune insuffisance de pilotage des nombreux acteurs 

impliqués, quôil sôagisse des ministères ou de lôalliance nationale pour les 

sciences de la vie et de la santé (AVIESAN), laquelle est chargée de 

coordonner les opérateurs de recherche et dôétablir une feuille de route 

commune. En dehors du rôle fédérateur joué par lôANRS dans le domaine 

du VIH et du sida, les initiatives ne sont pas coordonnées et le nombre de 

projets communs demeure limité. Ce constat vaut également pour le réseau 

de soutien ¨ la recherche ¨ lô®tranger, dont lôexistence est particuli¯rement 

importante en mati¯re dôinfectiologie et o½ la France dispose, gr©ce ¨ des 

forces de recherche importantes, dôun avantage comparatif de premier plan. 

La pluralité des organismes de recherche, qui disposent chacun de 

leurs propres systèmes dôinformation et r¯gles de gestion, rend plus 

complexe la gestion des unités de recherche, qui sont placées pour la 

plupart sous la tutelle de plusieurs institutions. Cette complexité, que 

nourrit également la part croissante prise par les appels à projets et leur 

faible taux de succès sur la période sous revue, pèse directement sur le 

travail des chercheurs en infectiologie. Ces derniers consacrent un temps 

réduit à la recherche, ce qui, conjugu® ¨ des r®mun®rations dôun niveau 

inférieur aux standards des pays comparables, r®duit lôattractivit® des 

laboratoires français. La crise a illustré ces faiblesses, que les pouvoirs 

publics se sont efforcés de combler. 
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Une réaction rapide à la crise sanitaire 

La réaction de la recherche française en infectiologie au moment de 

la crise sanitaire a été rapide. Des financements spécifiques contre la 

covid 19, par appels à projets et par dôautres canaux, ont ®t® mis en place 

d¯s les premi¯res semaines de lô®mergence. Pr¯s de la moitié des 

chercheurs en infectiologie ont réorienté leurs travaux sur le nouveau virus. 

Des publications importantes ont été produites, aussi bien sur des aspects 

fondamentaux que sur une recherche plus appliqu®e, permettant dô®clairer 

les pouvoirs publics dans la gestion de la crise, par exemple sur la 

mod®lisation ®pid®miologique ou lôefficacit® de telle ou telle molécule ou 

thérapeutique. Toutefois, comme lôa d®j¨ soulign® la Cour dans son audit 

flash de juillet 2021 sur le financement de la recherche publique dans la 

lutte contre la pand®mie, lôabsence de pilotage strat®gique a conduit ¨ une 

dispersion des financements et des essais cliniques, au détriment des 

projets les plus prometteurs. 

Un passage entre recherche et innovation freiné 

par le manque de coordination des acteurs et lôabsence 

de maturit® de lô®cosyst¯me public-privé 

Le continuum entre la recherche fondamentale, la recherche clinique 

et lôinnovation reste encore insuffisamment développé. Les 

cloisonnements perdurent, notamment en raison dôune s®paration entre le 

financement de la premi¯re par lôANR et de la seconde par le programme 

hospitalier de recherche clinique (PHRC), et dôun manque dôattractivité de 

la recherche pour les personnes ayant une formation de médecin.  

Les liens entre recherche publique et industrie peuvent encore 

sôam®liorer, notamment en ce qui concerne les d®lais de n®gociation des 

licences pour le transfert de technologies.  

Surtout, le passage de la recherche vers lôinnovation th®rapeutique 

rencontre une difficult® sp®cifique au secteur de lôinfectiologie. Les 

maladies infectieuses, concentrées dans les pays à faible revenu, souffrent 

dôun d®sint®r°t de la part des industriels, faute de modèle économique 

rentable. Lôabsence de structure telle que la BARDA (Biomedical 

Advanced Research and Development Authority / Autorité de recherche et 

de développement avancés) am®ricaine ne permet pas dôencourager 

lôinitiative priv®e et explique, avec lôinsuffisance du capital risque pour 

financer les dernières phases de déploiement des innovations 

thérapeutiques, la faible taille des biotechs françaises du secteur à la veille 

de la crise sanitaire. 
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Sôil convient de ne pas n®gliger lôal®a scientifique propre au 

d®veloppement dôun nouveau produit, ces faiblesses structurelles du lien 

entre recherche et innovation en infectiologie ainsi que le manque de prise 

de risque ont pesé sur le possible d®veloppement dôun vaccin par un acteur 

français durant la crise sanitaire. 

Les recherches dôinnovation de rupture devraient, toutefois, faire lôobjet 

dôun encadrement au niveau international conditionnant leur r®alisation ¨ une 

analyse coût/bénéfice et à des conditions de sécurité adéquates, en 

commençant par les exp®riences qui consistent ¨ augmenter la virulence dôun 

virus en laboratoire, dites de « gains de fonction ». Si ces dernières permettent 

dôam®liorer les connaissances scientifiques, elles constituent un risque non 

n®gligeable dô®mergence dôune maladie infectieuse. 

Les pistes pour ériger la recherche sur les maladies infectieuses 

en priorité nationale 

Lôextension du champ de comp®tences, en janvier 2021, de lôANRS 

aux maladies infectieuses émergentes (ANRS-MIE) constitue une première 

réponse au manque de coordination du financement et des projets au cours 

des premiers mois de la crise sanitaire. Toutefois, le périmètre de 

compétences, les moyens et le rôle de cette agence doivent encore être 

clarifiés dans le sens dôune extension, certes progressive, de ses 

compétences à toutes les maladies infectieuses. Cette extension doit aller 

de pair avec lôoctroi, le fl®chage et la traabilit® dôune allocation financi¯re 

p®renne et constante pour lôexercice de cette mission ®largie. 

Cependant, la pérennité des moyens mis ¨ disposition de lôAgence 

nôest pas garantie à ce jour. Pour que lôANRS-MIE soit réellement à même 

dôexercer sa mission, lôAgence pourrait aussi se voir confier 

progressivement un rôle de chef de file sur la recherche en infectiologie 

réalisée par les diff®rents organismes de recherche ¨ lô®tranger, afin de 

mieux coordonner les forces françaises dans les pays à faible revenu et de 

favoriser lôapproche dite One Health. À partir dôune cartographie des 

forces en présence, un travail partenarial et de concertation devra être mené 

en vue dô®laborer une strat®gie partag®e. 

Une Agence de lôinnovation en sant® a ®t® annonc®e dans le cadre 

du plan innovation santé 2030, qui sôinscrit dans un mouvement 

international de cr®ation dôagences de financement de la recherche de 

rupture. Son articulation avec lôANRS-MIE et la structure européenne 

HERA (Health Emergency Preparedness and Response Authority / 

Autorit® europ®enne de pr®paration et dôintervention en cas dôurgence 

sanitaire) devra être clarifiée, afin de ne pas multiplier les centres de 

décision, notamment en période de crise. 



 

 

R®capitulatif des recommandations 

1. Veiller au caractère pérenne des financements publics consacrés à la 

recherche sur les maladies infectieuses (MESRI, MSS). 

2. Assurer priorité et traçabilité aux crédits consacrés aux maladies 

infectieuses émergentes (MESRI, MSS). 

3. Élargir progressivement le rôle de lôANRS-MIE à lôensemble du 

spectre des maladies infectieuses, en lui confiant le financement des 

appels à projets en France comme dans le réseau à lô®tranger (MESRI, 

MSS, MEAE). 

4. À partir de la cartographie des forces de recherche françaises en 

infectiologie pr®sentes ¨ lô®tranger, définir une stratégie et des actions 

communes (ANRS-MIE, MEAE). 

5. Réformer et renforcer les dispositifs de soutien à la recherche en 

infectiologie, en particulier par une forte mutualisation des services 

administratifs, de façon à accro´tre lôefficacit® de la recherche dans les 

unités mixtes (MESRI, ANR). 

 





 

 

Introduction 

Consacrée à des maladies longtemps considérées comme traitées par 

la réponse antibiotique et vaccinale ou cantonnées aux pays en voie de 

développement, la recherche en infectiologie revient au centre des 

préoccupations depuis le début de la crise sanitaire du SARS-CoV-2, qui a 

rappelé que les maladies infectieuses émergentes constituent de nouveau 

une menace universelle. Les raisons en sont connues : la promiscuité des 

populations humaines et animales sauvages, encouragée par la 

déforestation et le changement de pratiques agropastorales, les effets 

attendus du changement climatique, la mobilité et la circulation des 

populations et enfin, la menace que peut représenter un virus de laboratoire 

mal sécurisé voire utilisé comme arme.  

Dans le pr®sent rapport, la Cour sôint®resse aux moyens accord®s ¨ 

la recherche en infectiologie et aux priorités quôils refl¯tent. Une attention 

particulière est apportée à la coordination de la recherche sur les maladies 

infectieuses émergentes. 

La Cour analyse également le pilotage, la coordination et la gestion 

de la recherche en infectiologie, lôorganisation ainsi que le continuum que 

cette derni¯re forme avec lôinnovation. Ses constats sont notamment 

illustrés par la récente crise sanitaire 

¶  





 

 

Chapitre I    

Une recherche en infectiologie réputée 

mais une priorité insuffisante accordée 

aux maladies émergentes 

et réémergentes 

I - Une recherche de qualité 

aux multiples acteurs 

A - Des acteurs nombreux 

Lôinfectiologie, ensemble des disciplines médicales consacrées à 

lô®tude des maladies infectieuses, rassemble de nombreuses disciplines 

allant de la recherche fondamentale1 à la recherche clinique, qui concerne 

les études scientifiques réalisées sur la personne humaine, saine ou malade, 

en vue du développement des connaissances biologiques ou médicales, 

sans oublier la recherche translationnelle, qui fait lôinterface entre les deux 

premières. 

                                                        
1 Immunologie, pharmacologie, bactériologie, virologie, parasitologie, mycologie, 
biologies cellulaire et structurale, microbiologie, biochimie, bio-statistique, 
modélisation mais également les sciences vétérinaires et, dans une certaine mesure, 
lôanthropologie, les sciences humaines et sociales. 
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La recherche en infectiologie est une composante importante de la 

recherche en sciences biologiques et médicales2. Elle mobilise plus de 

4 100 personnels de recherche au sein de nombreux organismes de 

recherche. Ces chercheurs sôajoutent ¨ ceux îuvrant au sein dôune pluralit® 

dôautres op®rateurs de recherche, quôil sôagisse dôuniversit®s et de centres 

hospitaliers et universitaires (CHU), de services ministériels3 et de 

fondations privées, les plus prestigieuses étant les Instituts Pasteur (IP) de 

Paris et de Lille. 

Ces institutions opèrent principalement sous la tutelle du ministère 

de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de lôinnovation (MESRI), 

mais aussi du ministère des solidarités et de la santé (MSS). Les pôles 

territoriaux dôimplantation des structures consacr®es ¨ lôinfectiologie se 

situent en région parisienne mais aussi à Lille, Strasbourg, Lyon, Grenoble, 

Marseille, Montpellier, Toulouse, Bordeaux et Limoges. Plusieurs de ces 

structures poss¯dent, en outre, un r®seau ¨ lôinternational4.   

À la multitude dôacteurs r®pond la pluralit® des sources de 

financement (crédits budgétaires, programme dôinvestissements dôavenir, 

européens), la diversité des financeurs (MESRI, MSS, agences de 

financements, organismes européens, financeurs privés) et des modalités 

du financement (crédits récurrents, appels à projets, bourses, dons, etc.).   

Interviennent enfin des autorités indépendantes comme lôAgence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) qui 

r®gule le processus des essais cliniques et le Haut Conseil de lô®valuation 

de la recherche et de lôenseignement sup®rieur (Hcéres), chargé de 

lô®valuation scientifique. Au niveau europ®en, sont notamment concern®s 

lôAgence europ®enne des m®dicaments (AME), le Centre europ®en de 

prévention et de contrôle des maladies (ECDC), la direction de la 

Commission compétente pour la recherche et lôinnovation, la direction 

compétente pour la santé ainsi que le Conseil européen de la recherche. 

                                                        
2 Les expressions « sciences biologiques et médicales » ou « sciences de la vie et de la 

santé » sont parfois redondantes. 
3 En particulier le Service de santé des Armées (SSA). 
4 Instituts Pasteurs, Centre de coopération internationale en recherche agronomique 

pour le développement (Cirad), Institut de recherche pour le développement (IRD), 

Agence nationale de recherches sur le sida et les hépatites virales (ANRS). 
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Schéma n° 1 : acteurs de la recherche en infectiologie 

 

Source : Cour des comptes 
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B - Une recherche de qualit® selon lôanalyse 
bibliométrique  

Les indicateurs bibliométriques5 fournissent des indications 
pr®cieuses sur le positionnement scientifique dôun pays ou dôune 
institution. Ce sont néanmoins des indicateurs indirects de qualité qui 
peuvent être l'objet de biais et doivent donc être utilisés avec le recul 
n®cessaire. La Cour observe que le MESRI nôeffectue pas un suivi de ces 
indicateurs bibliométriques de façon assez fine par discipline pour les 
connaitre pour la recherche en infectiologie. 

Sur la période plus récente de 2014 à 2018, la France se maintient 
entre le 4ème et le 5ème rang en infectiologie et réalise de bonnes 
performances dans la recherche sur les maladies telles que les hépatites, la 
grippe, la tuberculose ou encore le VIH (cf. annexe 1). Ces classements 
doivent être mis en perspective avec le rang de la France en nombre de 
publications dans le secteur biomédical dans son ensemble. Comme 
lôindique le graphique nÁ1, la place de la France sôest d®grad®e, passant de 
la 5ème jusquôau d®but des ann®es 2000 ¨ la 10ème place entre 2014 et 2020.  

Graphique n° 1 : rang de la France pour les publications 

dans les revues classées en médecine 

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s Scopus 

                                                        
5 Sôil ne prend pas en compte la qualit®, pas plus que son impact, le nombre des publications est 
un premier critère de la production scientifique. Plusieurs indicateurs complémentaires permettent 
de prendre en compte les éléments qualitatifs : le nombre de citations, lôIndice de Citation 
Normalisé, le Top 1 % et Top 10 % des publications les plus citées, les collaborations 
internationales et le facteur dôimpact des revues et des indices d®riv®s (Q1, Q2, Q3, Q4) ainsi que 
lôindice H qui amalgame la taille de la production et son impact. Pour observer lô®volution du 
classement bibliométrique de la France en infectiologie de 1996 à 2018, les bases de données 
utilisées relèvent dans le cadre de cette enquête essentiellement de Web of Science fournies par 
Clarivate analytics et Scopus et, pour le secteur médical, la base Pubmed. 



 

UNE RECHERCHE EN INFECTIOLOGIE RÉPUTÉE MAIS UNE PRIORITÉ 
INSUFFISANTE ACCORDÉE AUX MALADIES ÉMERGENTES 
ET RÉÉMERGENTES  

 

 

21 

Lôinfectiologie constitue donc une discipline plus performante que 
la moyenne du secteur biologie et santé. Le classement de la France semble 
néanmoins subir un décrochage en 2021.   

Graphique n° 2 : évolution du rang de la France sur le nombre 

de publications en maladies infectieuses 2017-2021 

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s WoS ¨ partir du mot-clé « maladies infectieuses » 

Plusieurs éléments pourraient contribuer à expliquer ce 
d®crochage. Tout dôabord, une large partie des ®quipes en infectiologie a 
changé de domaine de spécialisation pour se consacrer à la recherche sur 
la pand®mie de covid 19, de mani¯re plus importante que dans dôautres 
pays6. Par voie de conséquence, la France a connu la baisse la plus forte du 
nombre de publications sur le VIH en 2021 (cf. annexe 1). Cependant, le 
nombre de publications de la recherche française sur le SARS-CoV-2 a été 
sensiblement inf®rieur ¨ celui dôautres pays. Depuis le début de la crise, le 
pays figure au 10ème rang en matière de nombre de publications entre 2020 
et juin 2021, derri¯re lôItalie, lôAngleterre, lôAllemagne ou encore 
lôEspagne, un niveau sensiblement inf®rieur ¨ sa place historique dans la 
recherche en infectiologie. Comme le souligne le MESRI dans sa réponse 
¨ la Cour lors de la contradiction, il convient toutefois dôinterpr®ter ces 
chiffres avec beaucoup de prudence en raison du manque de recul, dôun 
contexte où le nombre de publications a été démultiplié avec la crise 
sanitaire et du fait que ces chiffres ne constituent pas une indication de la 
qualit® ou de lôimpact de la recherche. Selon lôInserm, lorsque l'on 
considère les revues à fort impact qui se situent dans le premier quartile de 
toutes les revues en fonction de leur facteur d'impact, la France se classe 
deuxième, après les Pays-Bas. 

                                                        
6 Ce sont approximativement près de 1 700 chercheurs et ingénieurs et techniciens 

administratifs (ITA) relevant des seuls organismes de recherche qui se sont consacrés ou 

repositionnés sur la recherche (hors universités) contre la covid 19, depuis mars 2020, soit 

environ 41 % des 4 152 chercheurs en infectiologie de ces organismes (cf. annexe 10). 
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Tableau n° 1 : nombre des publications de 2020 à 2021 des dix pays 

les plus « publiants » avec les mots-clés « coronavirus » et « covid »  

Rang Pays 2020 2021 (x2) 

1 USA 24 033 41 926 

2 ANGLETERRE 8 351 14 576 

3 R.P CHINE 10 172 14 228 

4 ITALIE  8 265 10 978 

5 INDE 5 642 9 526 

6 ALLEMAGNE 3 499 6 848 

7 ESPAGNE 3 815 6 842 

8 CANADA 3 746 6 462 

9 AUSTRALIE 3 460 5 940 

10 FRANCE 3 222 5 010 

Source : Cour des comptes dôapr¯s Scopus 

En définitive, la recherche en infectiologie française se caractérise 

donc par son bon niveau. Si les publications depuis la crise sanitaire 

apparaissent en de¨ de son rang, lôabsence de recul ne permet pas de porter 

de jugement définitif dôun point de vue bibliom®trique.  

La recherche en infectiologie, qui implique une multitude dôacteurs, 

b®n®ficie dôune pluralit® de sources de financement selon des modalit®s 

variées. Ces financements ont cependant été insuffisants ces dernières 

décennies au regard des enjeux.  

II - Un financement de la recherche 

en infectiologie peu ambitieux 

La recherche en infectiologie se caractérise par une diversité des 

sources et des modalités de financement (crédits récurrents pour le 

fonctionnement des organismes, appels à projets nationaux ou européens, 

bourses, dons, etc.) qui rend difficile une vision consolidée des crédits 

publics consacrés à cette recherche. En outre, le MESRI, qui octroie des 

subventions globales aux opérateurs de recherche ï organismes et 

universités ï, nôexerce pas un suivi sp®cifique des moyens financiers 

suffisamment fin pour savoir ce que ces derniers consacrent à la thématique 

de lôinfectiologie. La Cour a donc demand® ¨ chaque organisme impliqu® 

les ressources allouées à ce domaine de recherche. 
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Alors que les crédits budgétaires de la mission interministérielle 

recherche et enseignement supérieur consacrés aux « sciences du vivant » 

sont en nette diminution sur la période 2015-2020 (- 12 %), les crédits 

déployés par les opérateurs de recherche à leurs laboratoires en 

infectiologie augmentent sur la période (+ 14 %), témoignant de leur 

ambition de recherche sur cette thématique. Portées notamment par les 

bons r®sultats aux appels ¨ projets aupr¯s de lôUnion europ®enne, les 

ressources issues du financement par projet sont également en croissance 

(+ 15 %).  

Si la recherche contre la covid 19 a b®n®fici® dôune mobilisation de 

cr®dits et de financements (501 Mú de janvier 2020 ¨ mars 2021 ou 530 Mú 

incluant les crédits européens7), le niveau global de financement de la 

recherche en infectiologie doit être apprécié au regard des besoins en 

infrastructures et du financement insuffisant de la recherche sur les 

maladies infectieuses émergentes en dehors des crises épidémiques.   

A - Une hausse modérée des financements globaux 

de la recherche en infectiologie de 2015 à 2020 

Ni le MESRI, pilote national de la recherche fondamentale, ni le 

MSS, financeur de la recherche appliquée et clinique à travers notamment 

les Programmes hospitaliers de recherche clinique (PHRC) mais également 

les cr®dits budg®taires, nôont ®t® en capacit® de fournir une version 

consolid®e des cr®dits affect®s ¨ lôinfectiologie sur la p®riode sous revue. 

La direction générale de l'offre de soins (DGOS) précise à cet effet 

que lôinfectiologie bénéficie, ¨ lôinstar des autres th®matiques, de trois 

canaux de financement qui visent la recherche appliquée, les structures de 

recherche et les compensations de charges à travers la dotation socle 

MERRI. En dehors des cr®dits dôappels ¨ projets (AAP) th®matisés et 

exception faite de la cancérologie, les financements ne sont pas 

identifiables au profit de la seule infectiologie. 

La Cour a fait le choix dôagr®ger les ressources d®clar®es par les 

organismes de recherche8 et les universités9 sur la période sous revue 

de 2015 à 2020. Ces dernières comprennent les dotations budgétaires 

                                                        
7 Cour des comptes, Le financement de la recherche publique dans la lutte contre la 
pandémie de covid 19, audit flash, juillet 2021. 
8 Inserm, CNRS, IP Pasteur, IP Lille, CEA, IRD, Cirad, INRAE, Inria, ANRS puis 
ANRS-MIE à compter de 2021. 
9 30 universités répondantes sur 68 sollicitées et 15 questionnaires retournés incomplets. 
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récurrentes ou subventions pour charges de services publiques 

(dépenses de personnel, dépenses de fonctionnement et dépenses 

dôinvestissement), mais aussi le montant annuel de d®caissement des 

programmes dôinvestissements dôavenir (PIA), ainsi que leurs 

ressources propres tir®es des financements dôappels ¨ projets franais 

ou européens, des dons, des legs et du mécénat10. 

Les crédits des dotations budgétaires récurrentes des organismes de 

recherche, les PIA et le financement par projets sô®levaient en 2019, avant 

la crise sanitaire, ¨ 403,02 Mú courants : 265,36 Mú en dotations 

budgétaires (65,8 %), 132,11 Mú en ressources propres (32,7 %), le PIA 

constituant le reliquat pour 5,55 Mú (1,5 %).  

Après une augmentation entre 2015 et 2017, les ressources 

connaissent une inflexion à la baisse en 2018 et 2019 (- 4,5 %) avant un 

rebond de circonstance en 2020, port® par lôaugmentation des dotations 

budgétaires récurrentes aux organismes de recherche.  

Graphique n° 3 : crédits consacrés à la recherche en infectiologie 

hors universités de 2015 à 2020 (dotations budgétaires, 

PIA et ressources propres) 

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es financi¯res recueillies aupr¯s des 
organismes suivants : IP Paris et Lille, Inserm, CNRS, Cirad, IRD, CEA, INRAE, 

ANRS et ANRS-MIE  

Les crédits alloués par les universités françaises sont également en 

croissance (cf. annexe 2). 

                                                        
10 Le coût du personnel transmis par chaque organisme de recherche relatif à des 
personnes relevant organiquement dôautres structures de recherche, mais îuvrant dans 
la structure consid®r®e, nôest pas comptabilis® afin dô®viter un double compte. Par 
ailleurs, les données budgétaires, ainsi que les données issues des PIA et dôautres 
ressources propres relevant des universités qui portent des unités mixtes de recherche 
consacr®es ¨ lôinfectiologie, figurent dans un tableau distinct et ne sont pas agr®g®es 
aux données des organismes de recherche. 
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Enfin, il a été très difficile pour la Cour, en ce qui concerne les 

crédits alloués par le MSS, dô®tablir la part des cr®dits ç missions 

d'enseignement, de recherche, de référence et d'innovation » (MERRI) et 

celle tirée des crédits des PHRC qui participent des sources de financement 

de la recherche en infectiologie.  

Ni le MESRI, ni le MSS nôont pu fournir une version consolidée des 

crédits affectés à la recherche en infectiologie. La Cour a tout de même pu 

constater, en agrégeant les ressources déclarées par les organismes de 

recherche et les universités, que les financements globaux de la recherche 

en infectiologie ont connu une hausse modérée sur la période en revue. 

B - Une hausse des dotations des opérateurs 

de recherche en infectiologie dans un contexte de baisse 

globale des crédits budgétaires en biologie santé  

1 - Des crédits budgétaires pour les sciences du vivant en repli 

depuis six ans 

Les crédits en santé et sciences biologiques ont varié à la baisse, 
passant dôun montant de 2,764 Mdú en 2015 ¨ 2,436 Mdú courants en 2020, 
soit, en euros constants en base 100 en 2015, de 2,764 Mdú ¨ 2,322 Mdú. 
La variation des crédits en euros courants entre 2015 et 2020 est en baisse 
de 11,9 %. En euros constants en base 100 en 2015, la diminution de la 
valeur des crédits est encore supérieure, à hauteur de 16 %, comme 
lôillustre le d®crochage de la courbe du graphique n°4. En euros constants, 
les cr®dits connaissent une forte diminution en valeur de pr¯s dô1/6¯me de 
leur montant. À titre de contextualisation, les crédits affectés aux sciences 
du vivant représentent entre 2015 et 2020 de 0,12 % à 0,10 % du PIB11, 
marquant une diminution linéaire quasi constante (cf. annexe 2). 

                                                        
11 Données Insee, comptes nationaux, en Mdú constants base 2014. 
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Graphique n° 4 : crédits en sciences du vivant12 de 2015 à 2020 

en Mú courants et en Mú constants en base 100 en 2015  

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s les jaunes budg®taires annex®s de 2015 ¨ 2020, 

« Rapports sur les politiques nationales de recherche et de formations supérieures » 

Au contraire de cette tendance, les dotations budgétaires allouées à 

lôinfectiologie par les op®rateurs de recherche ont ®volu® ¨ la hausse. La 

croissance a été de 15 % entre 2015 et 2020, passant de 251 Mú ¨ 287 Mú. 

Tableau n° 2 : dotations budgétaires des organismes de recherche 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Dotation 

budg®taire (Mú) 
251 269 273 278 265 287 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es des organismes 

Les crédits budgétaires attribués par les 45 universités13 qui ont 
répondu au questionnaire de la Cour ont, quant à eux, évolué de 20 %, 
passant de 19 M ¨ 24 Mú (cf. annexe 2). 

                                                        
12 Bien quô®voqu®es dans les graphiques et commentaires ¨ titre informatif, les sciences 

v®t®rinaires et lôagriculture, qui entrent également, mais de manière plus marginale, 

dans la catégorie des dépenses budgétaires li®es aux sciences du vivant, nôy sont pas 

plus comptabilisées. Lô®volution des seuls cr®dits budg®taires de la MIRES retenus est 

donc celle des sciences dites « du vivant » incluant la « santé » et les « sciences 

biologiques ». Méthodologiquement, ces donn®es budg®taires nôint¯grent pas les 

montants des programmes dôinvestissement dôavenir (PIA), les cr®dits des MERRI et 

du PHRC, ceux issus des collectivités locales ou encore des appels à projets européens. 
13 45 sur les 68 universités interrogées ont répondu partiellement ou totalement au 
questionnaire. 
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2 - Comparaisons internationales  

Pour se faire une opinion sur lô®volution en France des cr®dits 
publics destinés à la recherche en santé et en sciences biologiques, et, dans 
cet ensemble, vers le sous-ensemble de lôinfectiologie, il est utile 
dôobserver les tendances dans dôautres pays confront®s aux m°me enjeux.  

a) États-Unis : une forte croissance 

Lô®chelle am®ricaine nôest pas lô®chelle franaise mais cela ne 
disqualifie pas toute comparaison en matière de tendance. Les États-Unis 
financent la recherche en sciences du vivant et de la santé au sein du National 
Institute of Health (NIH)14. Les données de lôAmerican Association of 
Advancement of science (Association am®ricaine pour lôavancement des 
sciences) montrent la croissance du budget du NIH depuis 2010, avec depuis 
2013 une priorité supérieure à celle accordée à la NASA (cf. annexe 3). 

ê lôint®rieur du NIH, la croissance du budget du NIAID  (National 
Institue of Allergy and infectious diseases), en charge de la recherche sur 
les maladies infectieuses, a été particulièrement forte entre 2013 et 2018 : 
+ 25 %. Le NIH nôest pas le seul acteur engagé dans la recherche en 
biologie et sant®, car lô®cosyst¯me de recherche sôappuie ®galement sur le 
réseau des 12 centres de contrôle et de prévention des maladies (CDC), la 
Food and Drug administration15 et lôAgence BARDA16. À ces trois 
structures17 sôajoute le concours de la NSF, des universités, des ministères 
de la d®fense et de lôagriculture et celui dôUSAID18. 

ê titre de comparaison, lôinstitut du NIH en charge de 
lôinfectiologie, le NIAID, est le second institut en poids financier apr¯s 
celui contre le cancer et est dot® dôun budget de pr¯s de 6 Md$. Son budget 
a cru entre 2013 et 2018 de près de 20 %, passant de 4,8 Md$ à près de 
5,5 Md$. Les montants demandés par le gouvernement américain pour 
lôann®e 2022 sô®tablissent ¨ 6,3 Md$. 

                                                        
14 National Institute of Health, réseau des 27 instituts nationaux thématiques consacrés 
aux sciences du vivant et de la santé, dont les 5 plus grands instituts se partagent 50 % 
de la dotation annuelle du NIH, dotation qui est de 40 Md$ en 2020-2021. 
15 Administration américaine des denrées alimentaires et des médicaments. 
16 Biomedical Advanced Research and Development Authority : Agence fédérale 
américaine chargée de développer les contre-mesures médicales dont les États-Unis 
estiment avoir besoin et créée par le PAHPA (Pandemic and All-Hazards Prepardness 
Act / loi sur la préparation aux pandémies et à tous les risques) du 19 décembre 2006. 
17 La FDA, les CDC et la BARDA font partie, ¨ lôinstar du NIH, du d®partement de la 
Santé et des services sociaux des États-Unis. 
18 United States Agency for International Development. En septembre 2020, USAID a 
lancé Stop Spillover qui a pris la suite de PREDICT (programme de recherche 
®pid®miologique lanc® en 2009). Il sôagit dôun financement de 100 M$ pour travailler 
sur la prévention des zoonoses. Les thématiques rejoignent celles du réseau Prezode de 
prévention des zoonoses qui est animé par la France. 

https://www.usaid.gov/news-information/press-releases/sep-30-2020-usaid-announces-new-100-million-project-threats-emerging-infectious
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b) Allemagne : une croissance continue  

Dans un contexte favoris® par la mise en place dôun pacte pour la 

recherche et lôinnovation visant ¨ atteindre les 3 % de PIB consacr®s ¨ la 

recherche et au développement (DIRD, dépense intérieure pour la 

recherche et développement), lôAllemagne, qui a atteint ce taux d¯s 2016, 

a mis lôaccent sur les sciences biologiques et m®dicales en accroissant les 

financements publics de ces disciplines, quôil sôagisse des dotations aux 

différents centres de recherche biomédicale19 ou des financements sur 

projet accordés par la Deutsche Forschungsgemeinschaft (DFG), lôAgence 

générale allemande de financement des appels à projets pour la recherche. 

Ainsi, les six centres de recherche biomédicale ont vu leurs crédits croître 

significativement, comme lôillustre le tableau ci-après, et ceux du DZIF 

(maladies infectieuses). 

Tableau n° 3 : dotations budgétaires accordées aux principaux 

centres allemands de recherche biom®dicale (en ú) 

Centres 

de Recherche 
2015 2016 2017 2018 2019 

Variation 

(%)  

Sur le diabète 30,2 31,1 33,2  35 + 16,6 

Translationnelle 

sur le cancer 
   29,6 29,1  

Sur les maladies 

cardiovasculaires 
30,4 39,9 44,1 43,2 43,3 + 43 

Sur les maladies 

pulmonaires 
 21,7 23,9 27,1 27,5 + 28,5 

Sur les maladies 

infectieuses (DZIF) 
32,1 39,5 41,5 40,7 44,3 + 38 

Sur les maladies 

neurodégénératives  
74,7 79,9 99,9 103,7  + 37,8 

Source : Ambassade de France ¨ Berlin, rapports dôactivit® disponibles des diff®rents centres 

entre 2015 et 2019 ; NB : cases vides = données non disponibles  

Quant au montant accordé par la DFG aux sciences du vivant et à la 

médecine, il est le premier secteur soutenu, à hauteur de 35 %. Il est de 

lôordre de 1,16 Mdú en 2019, en croissance de 16 % par rapport ¨ 2016 

(cf. annexe 3). Ces chiffres convergent avec lôanalyse du Conseil dôanalyse 

                                                        
19 Deutsche Zentren der Gesundheitsforschung : ces six centres mettent en réseau des 

sites de recherche de pointe dans un domaine donné de la recherche médicale, 

universitaires ou extra-universitaires. Ils ont pour objets de recherche respectifs le 

diabète, les maladies cardio-vasculaires, le cancer, les maladies pulmonaires, les 

maladies infectieuses et les maladies neurodégénératives. 
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économique20, selon lequel les moyens accordés à la recherche en biologie 

santé en Allemagne sont en hausse de 11 % entre 2011 et 2018. Enfin, 

lôannexe 3 d®taille lôeffort de financement au Royaume-Uni, également 

considérable.  

Dans un contexte de baisse globale des crédits de biologie santé, les 

financements de la recherche en infectiologie ont connu une hausse, 

modérée depuis 2015, bien inférieure à celles observées aux États-Unis, en 

Allemagne ou au Royaume-Uni. Le niveau des financements a été inégal 

selon son origine et son objet.  

C - Des financements par appels à projets 

en augmentation qui révèlent une forte priorité 

accordée au VIH 

Le financement par appels à projets de la recherche en infectiologie 

déclaré par les organismes de recherche connait une nette progression de 

2015 à 2020, passant de 117 Mú ¨ 135 Mú, soit une hausse de 15 %. Ce 

financement est principalement issu de lôAgence nationale de recherche 

(ANR), de lôAgence nationale de recherches sur le sida et les hépatites 

virales (ANRS), des fonds du PIA, des financements des programmes 

européens et enfin des autres ressources propres (fondations, financements 

internationaux).  

1 - Des financements par lôAgence nationale de recherche (ANR) 

freinés par le faible taux de sélection 

Le montant des appels ¨ projets nationaux allou®s par lôANR ¨ 

lôinfectiologie hors collaborations bilatérales, multilatérales et autres 

projets sô®tablit en moyenne ¨ 15,85 Mú par an entre 2014 et 2020, pour 

un montant moyen par projet de 428 000 ú. Il ®volue de 11,7 Mú en 2015 

à 20 Mú en 2020 (19,5 Mú en 2019 avant la crise sanitaire). La progression 

des cr®dits dôappels ¨ projets (AAP) nationaux allou®s ¨ lôinfectiologie et 

à la santé-environnement progresse de 56 % sur la période 2014-2020. La 

proportion en montant des AAP relatifs ¨ lôinfectiologie (AAP des comit®s 

dô®valuation (CE) 15 et 35) sur lôensemble des AAP de lôInstitut 

                                                        
20 Conseil dôanalyse ®conomique, Innovation pharmaceutique : comment combler le 

retard français ?, janvier 2021. 
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thématique multi-organismes Immunologie, inflammation, infectiologie et 

microbiologie (ITMO-I3M)21 varie entre 30 % et 40 %22, comme lôillustre 

le graphique n°5. 

Graphique n° 5 : montants des AAP consacrés 

¨ lôinfectiologie/immunologie/inflammation 

et à la santé/environnement rapportés aux montants totaux 

des appels ¨ projets nationaux accord®s ¨ lôITMO-I3M  

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es 2014-2020 de lôANR. Les donn®es 2020 

ne comprennent pas les montants accordés aux appels à projets propres à la covid 19 ; 
Comit® dô®valuation (CE)15 : immunologie, infectiologie et inflammation ; CE35 : santé-

environnement ; environnement, agents pathogènes et maladies infectieuses émergentes 

et réémergentes, adaptations et résistance aux microbiens 

  

                                                        
21 Cet institut est lôun des neufs instituts th®matiques de lôall iance pour les sciences de 

la vie et de la santé, AVIESAN, qui lui a confié la mission de coordination des 

opérateurs de la recherche dans ses quatre domaines scientifiques pour relever par une 

approche multidisciplinaire les défis médicaux des maladies infectieuses, 

inflammatoires et immunitaires. Par une approche multidisciplinaire, son objectif est de 

créer un continuum entre ces domaines de recherche et de développer une cohérence 

strat®gique pour relever les nombreux d®fis, tels que lô®mergence, la r®®mergence de 

maladies infectieuses et la gestion des risques sanitaires. 
22 En 2019 et 2020, lôantibior®sistance constitue une priorit® sp®cifique de lô£tat avec 

un budget suppl®mentaire de 6,5 Mú par an (3,5 Mú pour un appel sp®cifique franco-

allemand et 3 Mú pour une priorit® ¨ lôappel ¨ projets g®n®rique (AAPG). En 2021, 

cette priorit® de lô£tat dispara´t du budget dôintervention de lôANR car un Programme 

prioritaire de recherche (PPR), doté de 40 Mú et op®r® par lôANR via le programme 

dôinvestissements dôavenir, prend le relais. 
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Si ces montants sont en croissance, le taux de succès des appels à 
projets reflète un niveau de financement insuffisant. Ce taux de succès a 
varié de 13 % en 2017 à 15,2 % en 2020 pour le CE15 (+ 17 %) et de 13 % 
en 2017 à 17,3 % en 2020 pour le CE35 (+ 33 %), bien loin des objectifs 
de 30 % fix®s ¨ lôANR par la loi de de programmation de la recherche 
2021-2030. À titre de comparaison, le taux de succès des appels à projets 
en biologie et santé varie de 12,7 % en 2017 à 16 % en 2020 et le taux de 
succ¯s global des appels ¨ projets de lôANR est de lôordre de 17 % en 2020 
et, selon lôANR, de 23 % en 2021. 

Ce faible taux de r®ussite lors de la pr®sentation dôun projet aupr¯s 
de lôANR constitue un frein pour les ®quipes de recherche, dans la 
pr®paration et lô®laboration de candidatures r®pondant pr®cis®ment ¨ ces 
appels ¨ projets, car un taux de 15 % implique quôils nôaient quôune chance 
sur sept dôobtenir un financement. 

2 - La priorit® donn®e au VIH g®r®e par lôANRS  

Apr¯s lôidentification du rétrovirus du sida en 1983-1984 par 
lô®quipe de lôinstitut Pasteur de Paris (Jean-Claude Chermann, Françoise 
Barré-Sinoussi, Luc Montagnier) et la déclaration de la lutte contre le sida en 
1986 comme grande cause nationale, un programme national de recherche 
sur le sida (PNRS) a ®t® cr®® en 1987 par lôInserm et le CNRS pour recenser 
les recherches en cours sur le sida, encourager et financer cette thématique 
de recherche. Il sôest transform® en 1988 en Agence nationale de recherche 
sur le sida (ANRS), dôabord sous la forme dôun Groupement d'int®r°t 
public23 puis, ¨ partir de 2011, sous la forme dôune agence autonome int®gr®e 
¨ lôInserm. Depuis le 1er janvier 2004, son champ d'action s'est étendu à la 
recherche sur les hépatites B et C puis, depuis le 1er janvier 2020, à la 
tuberculose, aux infections sexuellement transmissibles (IST) et aux 
co-infections associ®es. LôANRS exerce une double mission de financement 
de la recherche fondamentale et clinique sur les maladies de son périmètre et 
de coordination des acteurs impliqués24.  

Lôexistence dôune agence disposant de moyens consacr®s ¨ la 
recherche contre le VIH et les hépatites, la tuberculose et les IST, qui traduit 
la forte priorité accordée à la lutte contre ces maladies, a créé une recherche 
en infectiologie à deux vitesses en termes de financement. Les financements 
accordés à la recherche sur le VIH et les hépatites se sont élevés en moyenne 
à 41,4 Mú par an sur la p®riode 2014-2020, contre seulement 16,2 Mú en 
moyenne pour les financements accordés au reste des maladies infectieuses 
par lôANR, comme lôillustre le graphique ci-après.  

                                                        
23 Constitu® entre lô£tat repr®sent® par le ministre charg® de la recherche et le CNRS, 

l'Inserm et l'institut Pasteur de Paris. 
24 LôANRS soutient ®galement les sciences humaines et sociales li®es ¨ lôinfectiologie. 
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Les chercheurs du domaine du VIH et des hépatites ont bénéficié de 

72 % des fonds alloués par les agences de financement françaises à 

lôinfectiologie sur la p®riode 2014-2020, alors quôils repr®sentent, selon les 

travaux de la Cour, 17 % des chercheurs de ce secteur. Cette différence de 

financement se traduit également dans le taux de succès des projets de 

recherche, qui sô®l¯ve ¨ 45 % pour lôANRS, soit un taux trois fois25 

sup®rieur ¨ ceux de lôANR (cf. annexe 2). 

Graphique n° 6 : comparaison des montants de financement accordés 

par l'ANRS et l'ANR aux projets de recherche en infectiologie en Mú 

de 2014 à 2020 

 
Source : Cour des comptes, dôapr¯s les donn®es de lôANR et de lôANRS 

3 - Un secteur bien doté par les Programmes 

dôinvestissements dôavenir (PIA)  

Parmi les projets dôinvestissements dôavenir th®matis®s d®ploy®s au 

cours des trois premi¯res vagues de 2010 ¨ 2017, 171 lôont ®t® au profit de 

la biologie et sant® pour un montant de 2,085 Mdú, ce qui repr®sente plus 

de 40 % de la dotation des projets thématisés.  

Au sein de la dotation allouée à la biologie santé, les maladies 

infectieuses sont la discipline qui dispose de la plus importante enveloppe, 

soit pr¯s de 18,6 %, alors quôelle ne repr®sente que 8,5 % des projets. La 

diff®rence de poids sôexplique par les dotations ¨ lôInstitut de recherche 

technologique (IRT) Bioaster, qui totalisent à elles seules 47 % de la 

dotation des projets en maladies infectieuses mais également par celles de 

lôInstitut hospitalo-universitaire (IHU) Méditerranée infection. Les 

maladies infectieuses et la cancérologie figurent parmi les disciplines 

                                                        
25 Deux fois sup®rieur si le taux de succ¯s de 23 % de lôANR en 2021 ¨ ses appels ¨ 

projets est pris en considération. 
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médicales les plus représentées dans les projets PIA thématisés, à plus de 

20 %. Il convient de noter que ces deux disciplines sont également 

soutenues par des structures de financement bien ®tablies, lôANRS, dôune 

part, pour les maladies infectieuses, et lôInstitut national de recherche sur 

le cancer (INCa), dôautre part, pour le cancer. De m°me, une classification 

des PIA par comit® th®matique dô®valuation relevant de lôANR, ®tablie 

en 2019, pointe la forte représentation du comité CE15 « infectiologie-

immunologie » en tête de ce classement avec 13 % des projets, au même 

niveau que la « technologie pour la santé » et la « génétique, génomique et 

ARN » (cf. annexe 2).  

4 - Des financements européens supérieurs au reste 

du secteur biomédical  

Le programme Horizon 2020, programme de lôUnion europ®enne 

finanant la recherche et lôinnovation pour la p®riode budg®taire 2014-

2020, sôarticule autour de trois grandes priorit®s : lôexcellence scientifique, 

la primauté industrielle et les défis de société, dont le défi de société 

« Santé, changement démographique et bien être è. Le budget dôHorizon 

2020 qui a couvert la période 2014-2020 a ®t® de 77 Mdú (Euratom 

compris). 

Dans le défi de société « Santé, changement démographique et bien 

être »26, le budget total alloué à la recherche contre les maladies 

infectieuses sôest ®lev® ¨ 2,86 Mdú, soit 3,7 % du total du budget Horizon 

2020. La France est lôun des pays b®n®ficiant le plus de ce programme, 

quôil sôagisse du nombre de projets retenus (459, en 2ème position derrière 

le Royaume-Uni) ou de montant (234 Mú, en 2ème position). LôInserm, 

lôInstitut Pasteur de Paris et le CNRS figurent parmi les premiers 

b®n®ficiaires, quôil sôagisse du nombre de projet ou des montants 

(cf. annexe 4). 

 

  

                                                        
26 La programmation scientifique de ce défi de société vise le financement de projets 

collaboratifs ¨ lô®chelle europ®enne. La r¯gle minimale prévoit que trois institutions de 

recherche de trois pays européens ou associés différents collaborent ensemble. 
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Au sein du programme Horizon 2020 et pour répondre à la première 

priorité, celle de lôexcellence scientifique, le financement de la recherche 

était également assur® par le Conseil europ®en de la Recherche (lôERC27). 

L¨ encore, le CNRS, lôInserm et lôInstitut Pasteur de Paris ont obtenu au 

titre des projets de recherche en infectiologie soutenus par lôERC de tr¯s 

bons résultats. En budget cumulé, ce sont les trois premières institutions de 

recherche bénéficiaires, suivies par des universités et des instituts de 

recherche israéliens (pays associé), britanniques et allemands. Le total des 

projets des institutions de recherche française (31 projets) représente 15 % 

du nombre de projets ERC dans le domaine des maladies infectieuses. Ce 

r®sultat est ¨ comparer avec le r®sultat franais sur lôensemble de 

lôenveloppe de lôERC, qui nôest que de 11 % du nombre de projets ERC 

(cf. annexe 4). 

Toujours dans le sens des indicateurs dôune bonne performance 

sectorielle française, on notera aussi que la part « infectiologie » dans le 

portefeuille franais des projets soutenus par lôERC est de 4 %. Côest un 

point de plus que la moyenne de tous les pays ®ligibles ¨ lôERC (3 %). Ces 

bons r®sultats expriment la reconnaissance par lôUE de lôimportance de la 

recherche française en infectiologie. Sôagissant de lôavenir, le cadre 

d®finissant les moyens dôactions europ®ens pour soutenir la recherche en 

infectiologie est le suivant (cf. annexe 4) : 

- le budget dôHorizon Europe (2021-2027), qui succède à Horizon 2020, 

est dot® de 95,5 Mdú, ce qui repr®sente une augmentation d'environ 

30 % par rapport au programme précédent ;  

- en lien avec le programme Horizon Europe, deux partenariats sont 

actuellement en cours de négociation : European & Developing 
Countries Clinical Trials Partnership (EDCTP328) et Innovative 

Health Initiative (IHI). EDCTP soutiendra le d®veloppement dôessais 

cliniques et la capacité de les gérer dans les pays africains en liens 

avec les maladies infectieuses. IHI est un partenariat public privé entre 

la Commission européenne et les industriels européens de la Santé. Il 

permettra de financer des projets de recherche correspondant aux 

besoins de lôindustrie ; 

                                                        
27 LôERC a ®t® cr®® en 2007 dans le cadre du 7ème programme cadre (2007-2013), 

prédécesseur du programme H2020. Côest un programme ç scientifique blanc » destiné 

¨ la recherche exploratoire dont lôunique crit¯re de s®lection est lôexcellence 

scientifique. Il vise à améliorer le caractère dynamique, la créativité et lôexcellence de 

la recherche scientifique. Les propositions sont évaluées par les pairs, dans des panels 

spécialisés.   
28 Désormais élargi au-delà du VIH, du paludisme et de la tuberculose. 



 

UNE RECHERCHE EN INFECTIOLOGIE RÉPUTÉE MAIS UNE PRIORITÉ 
INSUFFISANTE ACCORDÉE AUX MALADIES ÉMERGENTES 
ET RÉÉMERGENTES  

 

 

35 

- -la Commission a proposé le 16 septembre 2021 de doter le pendant 

européen de lôAgence américaine BARDA, HERA (Health Emergency 
Preparedness and Response Authority / Autorité européenne de 

pr®paration et dôintervention en cas dôurgence sanitaire) afin de mieux 

r®pondre aux ®mergences infectieuses. Les financements dôHERA 

totaliseraient 6 Mdú. Un d®bat est engag® sur ses moyens financiers et 

les dispositifs institutionnels. 

Les financements de la recherche en infectiologie ont été priorisés 

sur la recherche sur le sida g®r®e par lôANRS. Pour la recherche sur les 

autres maladies infectieuses, ils ont été limités par un faible taux de 

s®lection de lôANR. La discipline dans son ensemble a été néanmoins bien 

dotée par les PIA et les fonds européens.  

III - Une insuffisante prise en compte 

des maladies infectieuses émergentes 

dans les dernières décennies qui a limité 

la préparation face à des pandémies  

Si les maladies infectieuses ont historiquement ®t® lôune des 
principales causes de d®c¯s de lôhumanit®, les progr¯s de lôhygi¯ne, 
lôassainissement urbain et le d®veloppement des antibiotiques et anti-
infectieux ont, de la Seconde guerre mondiale jusquôau tournant des 
années 1980, principalement cantonné leurs effets aux pays à faible revenu. 
Selon le Haut conseil de la santé publique29, les maladies infectieuses 
étaient responsables, en 2010, de moins de 1 % des décès dans les pays les 
plus développés, contre 43 % dans les pays les plus démunis. 

N®anmoins, la menace de lôapparition de nouvelles maladies 
infectieuses est redevenue pr®gnante sous lôeffet de plusieurs facteurs li®s 
à lôactivit® humaine. 

A - One Health et gains de fonction : 

de nouveaux enjeux 

Lôaccroissement de la population mondiale, ses d®placements, la 
d®forestation, lô®talement urbain mais aussi le changement climatique 
entra´nent un rapprochement de lôhomme et de la faune sauvage. Ce 

                                                        
29 Haut conseil de la santé publique, Les maladies infectieuses émergentes : état de la 

situation et perspectives, 2011. 
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rapprochement constitue un facteur significatif dô®mergence de nouvelles 
maladies dôorigines virales ou bact®riennes. Selon lôOrganisation mondiale 
de la santé, au moins 75 % des maladies infectieuses affectant les humains 
sont des zoonoses, côest-à-dire issues dôun agent pathog¯ne dôorigine 
animale qui a franchi la barri¯re dôesp¯ces pour atteindre lôhomme. De 
nouvelles approches de recherche visent à mieux prendre en compte ces 
interactions entre lôhomme, lôanimal et lôenvironnement et prévenir les 
pandémies. Le concept One Health, développé à partir des années 200030, 
promeut une collaboration entre les disciplines de recherche sur la santé 
humaine, animale, v®g®tale mais aussi sur lô®cologie et les sciences 
humaines et sociales, afin de mieux identifier les facteurs dô®mergences 
des maladies infectieuses et prévenir leur apparition. 

Selon le MESRI, cette approche One Health (« une seule santé ») 
avait ®t® prise en compte avant lô®mergence du SARS-CoV-2, en étant 
intégrée au programme prioritaire de recherche sur lôantibior®sistance mis en 
îuvre par lôInserm et dans certains appels ¨ projets g®n®riques de lôANR. 

Un rapport officiel de lôInstitut de m®decine des £tats-Unis31 de 1992 
regroupe pour la première fois ces menaces de nouvelles infections sous la 
notion de maladies infectieuses émergentes (MIE), qui peuvent se définir 
comme des maladies infectieuses nouvelles ou des maladies infectieuses 
connues dont lôincidence ou les caract®ristiques se modifient, dans une 
région ou une population donnée, correspondant à des réalités variant de 
quelques cas isol®s jusquô¨ des ph®nom¯nes de tr¯s grande ampleur32.  

ê la suite de plusieurs ®pisodes dô®mergences ou de r®®mergences 
dans les vingt dernières années (SARS-CoV-1 en 2003, Chikungunya en 
2006, grippe H1N1 en 2009, Mers-CoV en 2012, Zika en 2013 et 2015, 
Ebola en 2014), plusieurs institutions ont préconisé de renforcer les 
moyens consacrés à ces maladies. Un rapport du Haut Conseil de la santé 
publique de 201133 pr®conisait ainsi dô®laborer un plan stratégique et 
g®n®rique relatif aux MIE, plac® sous la responsabilit® dôune coordination 
interminist®rielle permanente. La Cour des comptes avait propos® dôinclure 
ces maladies dans le champ de lôANRS.34  

                                                        
30 Cette approche est formalisée par un accord tripartite de 2010 entre lôOrganisation 

mondiale de la sant®, lôOrganisation mondiale de la sant® animale et lôOrganisation des 

Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture. 
31 Institute Of Medicine, Emerging Infections: Microbial Threats to Health in the 

United States, 1992.  
32 Définition du Haut conseil de la santé publique. 
33 Haut conseil de la santé publique, Les maladies infectieuses émergentes : état de la 

situation et perspectives, 2011. 
34 Cour des comptes, La prévention et la prise en charge du VIH, communication à la 

Commission des affaires sociales du Sénat, juin 2019. 
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En dépit de ces alertes, les maladies infectieuses ®mergentes nôont 

pas fait lôobjet dôune priorit® nationale sous la forme dôune structuration de 

ce champ de la recherche ou dôun programme de financement ad hoc, à 

lôimage de celle qui a ®t® accord®e au sida, avec succ¯s, depuis la fin des 

années 80. Si la recherche française sur les MIE se caractérise par son bon 

niveau35, les financements accord®s nôont pas ®t® suffisants pour structurer 

une communauté de chercheurs sur ces sujets, leur permettre de mener des 

recherches de long terme sur les maladies et financer certains équipements 

indispensables à leurs travaux. 

Parmi les nouveaux facteurs de risque épidémique figurent les 

expériences dites « gains de fonction », menées en laboratoire pour 

augmenter la r®sistance dôun agent infectieux. Une réflexion pouvant 

d®boucher sur un corpus de r¯gles internationales semble sôimposer. Une 

telle démarche, certainement très longue et évolutive, appelle peut-être 

dôabord la constitution de plusieurs cercles de parties int®ress®es, avec un 

noyau de coalition représentatif prenant lôinitiative. Il reste ¨ d®terminer 

quel pourrait être le rôle et la place de la France dans une telle démarche. 

Selon le MESRI, la réflexion sur ce sujet est engagée au niveau du comité 

national de biosécurité (CNCB) créé en 2015 sous lôautorit® de lôAcad®mie 

des sciences et du Secrétariat général de la défense et de la sécurité 

nationale qui en assure le secrétariat. 

Les expériences de « gains de fonction » 

Depuis plusieurs décennies, les chercheurs tentent de comprendre les 

mécanismes moléculaires de la virulence des agents infectieux dans le but 

de concevoir des vaccins et de mettre au point des médicaments nouveaux. 

Une piste consiste à isoler des mutants ayant perdu la virulence ou au 

contraire des recombinants plus virulents ou plus contagieux. Ces 

expériences qui exacerbent la virulence sont appelées « expériences de 

gains de fonction ». Ces approches ont permis des grands progrès dans le 

domaine de la connaissance des mécanismes de la pathogénicité des 

bactéries et des virus. Elles permettent en effet de mieux comprendre la 

relation entre les gènes et les propriétés des agents pathogènes sur les 

aspects de transmissibilit®, de virulence, du spectre d'h¹te, dôantig®nicit® ou 

encore de résistance. 

                                                        
35 Le pays occupe ainsi le 6ème rang mondial sur la recherche sur les virus du 

Chikungunya, Zika, Ebola et les Arbovirus, derrière les États-Unis, le RU, lôInde mais devant 

lôAllemagne. En moyenne, les publications originales de la France b®n®ficient d'une tr¯s 

bonne reconnaissance internationale, avec 23 % de publications classées dans le groupe des 

10 % de publications mondiales les plus citées (presque 5 % sont au Top 1 %). 
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Elles nécessitent toutefois au préalable une analyse bénéfice/risque, 

côest-à-dire de leur dangerosité par rapport au bénéfice occasionné par les 

connaissances potentielles, et de garantir le déroulement de ces expériences 

dans les conditions de biosécurité requises. En effet, plusieurs expériences 

ont suscit® lô®moi de la communaut® scientifique, telle celle men®e par des 

chercheurs américains et néerlandais pour augmenter la contagiosité du 

virus de la grippe aviaire H5N1, un virus mortel pour lôhomme (mortalit® 

de 60 %) mais très peu contagieux, qui a conduit ¨ lôinstauration dôun 

moratoire de trois ans sur les gains de fonction entre 2014 et 2017 aux États-

Unis. En outre, des accidents peuvent se produire. Le virus de la variole 

sôest ainsi ®chapp® trois fois de laboratoires en Angleterre entre 1960 et 

1980, provoquant 80 cas et 3 décès. Lôhypoth¯se selon laquelle le SARS-

CoV-2 serait issu dôun accident de laboratoire fait partie des pistes ®tudi®es 

aujourdôhui par les scientifiques.  

Au niveau national, en France, le Conseil national consultatif pour la 

biosécurité peut être saisi par le MESRI ou les opérateurs de recherche dès 

quôil y a une suspicion, dans une demande de financement par un 

laboratoire, dôune exp®rience qui serait potentiellement dangereuse. 

Lôutilisation de certains ®quipements de haute sécurité (laboratoires de type 

P4) est aussi subordonnée au respect de certaines règles de sécurité. 

B - Une absence de financements dans la durée  

Afin de mieux préparer la recherche en amont et de coordonner la 

réponse des acteurs de la recherche française en cas de crise épidémique, 

lôInserm a, en 2013, cr®® le consortium REACTing. Coordonn® par 

lôInstitut ITMO-I3M sous lô®gide dôAVIESAN, le consortium est une 

structure créée en vue de préparer et coordonner la recherche lors de crises 

sanitaires. Toutefois, en d®pit dôun r¹le notable lors de lô®pid®mie dô£bola 

et dôautres ®mergences, lôaction du consortium a ®t® limit®e par son 

absence de moyens spécifiques permettant de structurer sur le long terme 

la communauté de chercheurs, qui auraient notamment permis des 

financements de projets en dehors des p®riodes de crises. Il nôa ainsi 

dispos® que dôun budget de fonctionnement r®current de 0,5 Mú par an 

dans la dotation globale attribu®e ¨ lôInserm36.   

  

                                                        
36 Des moyens supplémentaires ont cependant été alloués pour la recherche sur la crise 

Ebola, à hauteur de 11,38 Mú. Cette enveloppe a ®t® abond®e en 2019 de 0,5 Mú au 

titre de la nouvelle crise Ebola en République démocratique du Congo et de 0,1 Mú en 

2020 au titre du financement du suivi de la prophylaxie post-exposition à Ebola. 
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La problématique de la résistance aux antibiotiques a également fait 
lôobjet dôune priorit® nationale. Une feuille de route nationale a ®t® ®labor®e 
en 2016, qui sôest traduite par un accroissement des efforts allou®s ¨ cette 
th®matique. En premier lieu, les financements de lôANR aux projets de 
recherche portant sur lôantibior®sistance ont augment® de mani¯re sensible, 
passant de 2,6 Mú en 2014 ¨ 15,7 Mú en 2019 (cf. tableau nÁ4). Cette 
priorit® sôest ®galement traduite par le financement de projets 
franco-allemands et le lancement, en 2020, dôun programme prioritaire de 
recherche sur lôantibior®sistance dôun montant de 40 Mú. Ce dernier a 
donn® lieu ¨ un appel ¨ projets de lôANR qui a conduit au financement, en 
mars 2021, de 11 projets parmi les 131 manifestations dôint®r°t reues37. 
Néanmoins, en dehors de lôantibior®sistance, les maladies infectieuses 
®mergentes nôont pas b®n®fici® de priorit® sp®cifique de la part des 
pouvoirs publics. Sur la période de 2014 à 2019, les financements de 
lôANR accord®s aux MIE sont rest®s compris entre 5,1 Mú et 7,8 Mú par 
an (cf. tableau n°4), un niveau faible par rapport aux moyens alloués par 
lôANRS aux VIH et aux h®patites (41 Mú). 

Tableau n° 4 : montants allou®s (Mú) et nombre de projets 
financés de 2014 à 2019 en MIE hors antibiorésistance 

et ¨ lôantibior®sistance  

MIE  2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Hors antibiorésistance 
Montants 5,1 4,9 5,7 3,9 6,5 7,8 

Projets 12 11 13 9 14 17 

Antibiorésistance 
Montants 2,6 4,9 8,3 6,7 8,8 15,7 

Projets 10 11 21 15 25 39 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es de lôANR 

Les moyens accordés aux différentes maladies infectieuses 
®mergentes lôont principalement ®t® au moment de leur apparition, sans 
quôils soient par la suite maintenus dans la dur®e, en raison dôune absence 
de priorit® dans le temps. ê titre dôexemple, quatre financements de projets 
ont ®t® accord®s par lôANR pour la recherche sur le virus Ebola entre 2014 
et 2015, aux lendemains de la r®surgence de lô®pid®mie en Afrique, alors 
quôun seul projet a par la suite ®t® financ® entre 2016 et 2019. En 2019, 
aucun des cinq projets propos®s par les chercheurs sur Ebola nôa ®t® 
financé. Cette absence de soutien dans la durée des appels à projets ne 
permet pas aux équipes mobilisées de faire fructifier leurs travaux, compte 

                                                        
37 Enfin, une notification complémentaire de subvention pour charges de services public 

de 2,5 Mú pour dix ans a été allouée par le MESRI à l'Inserm en gestion 2018, au titre 

de l'animation du réseau de chercheurs sur lôantibior®sistance (animation, colloque, 

projets de recherche). 
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tenu de la faiblesse des dotations récurrentes des organismes de recherche 
aux laboratoires38.  

Pour les coronavirus, seuls deux financements ont été accordés par 
lôANR ¨ des projets entre 2014 et 2019. La conjonction de la raret® et de 
la cyclicit® des financements a pu freiner la structuration dôune 
communauté de chercheurs travaillant sur cette famille de virus. À la veille 
de la crise du SARS-CoV-2, seules deux équipes françaises travaillaient 
sur les coronavirus39. Sur la période 2017-2019, la France se situait au 
9ème rang mondial en nombre de publications sur ces virus. La faible 
différence avec la plupart des autres pays laisse néanmoins penser que ces 
derniers nôont pas davantage soutenu ce champ de recherche. Cette 
cyclicité des moyens accordés aux MIE concerne également les 
financements de lôUE. En d®pit dôalertes de la communaut® europ®enne de 
chercheurs sur la nécessité de disposer de financements de long terme sur 
les MIE40, plusieurs projets financés par des fonds européens ont été 
stoppés avant leur aboutissement, tels le programme Zikalliance, qui visait 
à étudier les effets à moyen terme du virus Zika sur les nouveau-nés, ou le 
projet Silver, qui avait pour objectif de constituer une panoplie dôantiviraux 
contre plusieurs familles de virus émergents (cf. annexe 5). 

C - Le financement problématique des infrastructures  

Lôabsence de priorit® accord®e aux ®mergences nôa pas non plus 
permis à la recherche française de se doter de toutes les infrastructures 
n®cessaires pour rester ¨ la pointe de la recherche sur ces maladies. Lô£tat 
a beaucoup investi, à travers le premier PIA, dans des équipements 
dôenvergure pour la recherche en biologie-santé, en particulier à travers les 
actions Infrastructures nationales de recherche en Biologie Santé (INBS), 
les Equipex et Cohortes. La France dispose ainsi de plusieurs équipements 
de grande qualit® pour lô®tude des maladies infectieuses ®mergentes. Le 
laboratoire P441 ¨ Lyon, g®r® par lôInserm, permet aux scientifiques de 
manipuler les virus les plus dangereux. Côest dans ce laboratoire que lôunit® 

                                                        
38 Environ 35 000 ú annuels par ®quipe pour lôInserm, par exemple. 
39 Lô®quipe dôAix Marseille Universit® et lô®quipe de lôInstitut Pasteur de Lille. Une 
unit® de lôINRAE avait travaill® sur les coronavirus chez les animaux dans les 
années 1990 mais a été fermée dans les années 2000. 
40 M. Johan Neyts (Université de Louvain), M. Patrick Chaltin (Université de Louvain), 
M. Eric J. Snjder (Centre médical de Leiden), M. Bruno Canard (Aix-Marseille 
Université), Antiviral drugs : a vital component of a European first response to 
emerging RNA virus infections, 2015 et 2016. 
41 Les laboratoires P4 sont les seuls habilités à manipuler les agents pathogènes de 
classe 4, caractérisés par leur haute dangerosité (taux de mortalité très élevé en cas 
d'infection), l'absence de vaccin protecteur, l'absence de traitement médical efficace et 
la transmission possible par aérosols. 
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mixte Institut Pasteur de Paris/CNRS/Inserm Biologie des infections 
virales émergentes a, la première, identifié, en mars 2014, la souche du 
virus Ebola responsable de l'®pid®mie en Afrique de l'Ouest (cf. lôannexe 6 
pour dôautres exemples).  

Il nôexiste toutefois pas en France de mécanisme de financement 
pérenne des infrastructures de recherche en Biologie Santé, contrairement 
¨ dôautres pays42. La cr®ation en 2007 du groupement dôint®r°t scientifique 
Infrastructures en Biologie Santé et Économie (GIS IBiSA) avait vocation 
à remplir ce r¹le. Son budget a n®anmoins chut® de 15 Mú en 2008 ¨ 
2,5 Mú en 2021. La forte d®pendance aux financements du PIA 
dôinfrastructures correspondant ¨ des besoins p®rennes pose la question du 
financement de leur entretien, qui nécessite de nouveaux fonds du PIA pour 
continuer à fonctionner.  

Lôabsence de dispositif sp®cifique de financement des 
infrastructures rend le système de financement parfois moins réactif aux 
besoins évolutifs de la science, les financements étant alors dépendants du 
calendrier et des priorités du PIA. La recherche en infectiologie a ainsi été 
boulevers®e par les progr¯s en mati¯re dôimagerie, en particulier avec 
lôapparition des cryo-microscopes électroniques. Ces instruments 
constituent une révolution technologique. Si la France a ®t® lôun des 
premiers pays ¨ sôen doter en 201343, elle ne disposait, début 2020, que de 
quatre cryo-microscopes44. À titre de comparaison, les universités et 
centres de recherche allemands en possédaient 39 en 202045, dont quatre 
pour la seule université de Heidelberg ou celle de Berlin ou encore cinq 
pour lôuniversit® dôHambourg ou lôInstitut Max-Planck, soit autant, voire 
plus, pour chaque universit® que lôensemble de la communaut® franaise. 
Ces microscopes ®taient au nombre dôune vingtaine au Royaume-Uni.  

Lôannexe nÁ 6 revient sur les difficult®s expliquant le retard de la 

France à se doter de cryo-microscopes électroniques qui aura affaibli la 

contribution des chercheurs franais ¨ lôidentification de la structure du 

nouveau virus.  

                                                        
42 Les agences de financement de la recherche allemandes et suisses, la DFG (Deutsche 
Forschungsgemeinschaft / Fondation allemande pour la recherche) et le FNS (fonds 
national suisse), ont une ligne récurrente pour ces investissements en infrastructures. 
43 Le cryo-EM TITAN Krios de FRISBI ̈  lôInstitut de recherche biologique cellulaire 

et moléculaire de Strasbourg, acquis fin 2013, a été le premier installé en France et est 

parmi les tout premiers en Europe.  
44 Les quatre institutions possédant un cryo-microscope sont, outre lôInstitut de 

recherche biologique cellulaire et mol®culaire de Strasbourg, lôInstitut Pasteur depuis 

2017, le synchrotron européen de Grenoble depuis 2017et2017 et le Service de santé 

des armées depuis 2017. 
45 Selon lôambassade de France en Allemagne. 
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 ______________________ CONCLUSION ______________________  

La recherche en infectiologie est une recherche de qualité, 

impliquant de nombreux acteurs, dont les financements en hausse globale 

modérée ont insuffisamment pris en compte dans la durée les maladies 
®mergentes et leurs besoins dôinfrastructures pour lui permettre de faire 

face aux nouveaux enjeux.  
 

 

 



 

 

Chapitre II    

La recherche en infectiologie entre 

défaut de pilotage et complexité 

administrative 

I - Une insuffisance du pilotage 

et de la coordination des acteurs révélée 

par la crise sanitaire 

A - Un pilotage et une coordination des acteurs 

par lôalliance AVIESAN qui se sont essoufflés 

La recherche en infectiologie est une composante de la recherche en 

sciences de la vie et en sant®, pour laquelle il nôexiste pas de strat®gie 

nationale concertée entre les ministères chargés de la recherche et de la 

sant®, comme lôa d®j¨ relev® la Cour46. Lôaccumulation de plans 

thématiques ces dernières années (plan maladies neurodégénératives, plan 

France Médecine génomique, plan antibiorésistance, par exemple) 

répondent davantage à une logique de réaction à des problèmes émergents 

de sant® quô¨ une stratégie globale fixant des objectifs aux différents 

champs de ce secteur de recherche. 

                                                        
46 Cour des comptes, Le r¹le des CHU dans lôenseignement sup®rieur et la recherche 

médicale, communication à la commission des affaires sociales du Sénat, 

décembre 2017 ; Cour des comptes, Le financement de la recherche publique dans la 

lutte contre la pandémie de covid 19, Audit flash, juillet 2021. 
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ê cette absence de pilotage strat®gique des minist¯res sôajoute un 
manque de coordination. Le paysage de la recherche en infectiologie, 
compte tenu de son caractère interdisciplinaire, est caractérisé par la 
multiplication des acteurs de recherche (cf. supra), quôil sôagisse des 
opérateurs de recherche, des financeurs ou des hôpitaux.  

Afin de résoudre ce constat formulé de longue date, un rapport 
confié au directeur des National Institutes of Health des États-Unis avait 
proposé en 2008 de créer un Institut unique chargé du pilotage et du 
financement de la recherche en santé47. Cette proposition a néanmoins été 
®cart®e au profit de la cr®ation, en 2009, de lôalliance AVIESAN afin de 
permettre un pilotage conjoint de la recherche de ce secteur par les 
diff®rents op®rateurs impliqu®s. Ses membres fondateurs sont lôInserm, le 
CNRS, le CEA, lôINRAE, lôInria, lôInstitut Pasteur de Paris, lôIRD, la 

Conférence des présidents des universités (CPU) et la conférence des 
directeurs g®n®raux de CHU. Lôalliance a pour objectifs de mettre en place 
une stratégie commune entre les acteurs, de coordonner leur 
programmation scientifique et sa mise en îuvre op®rationnelle et dôassurer 
la représentation de la recherche en santé auprès des partenaires 
institutionnels, quôils soient europ®ens, internationaux ou industriels. 

La mise en îuvre de ces objectifs pour la recherche en infectiologie - 
hors maladies du champ de lôANRS - se fait au sein de lôInstitut th®matique 
multi-organismes Immunologie, inflammation, infectiologie et 
microbiologie (ITMO I3M) : le pilotage de la recherche en infectiologie nôest 
donc pas unifi®, lôexistence dôun directeur unique pour lôANRS et lôITMO 
I3M devant toutefois assurer la cohérence entre les deux secteurs. 

Les interlocuteurs interrogés par la Cour, tout comme plusieurs rapports 
dô®valuations48, dressent un constat mitig® des r®sultats de lôalliance 
AVIESAN et de lôITMO I3M. Apr¯s une dynamique lors de ses premières 
ann®es dôexistence, AVIESAN se serait essouffl®e, faute notamment de 
disposer de moyens financiers et dôun soutien suffisant de la part des minist¯res 
(le MSS nôest pas membre du bureau ex®cutif de lôalliance)49. 

                                                        
47 Rapport de l'évaluation par l'A.E.R.E.S. de l'Inserm, sous la conduite 

d'Elias Zerhouni, directeur des instituts américains de la santé (National Institutes of 

Health - NIH), novembre 2008, p. 24 : « Pour ce faire, le comité recommande vivement 

de créer un Institut national unique pour la recherche dans le domaine des sciences de 

la vie et de la santé. Cet institut, ne devrait avoir, de préférence, aucune responsabilité 

de gestion et être dédié au pilotage et au financement de la recherche nationale dans 

ce domaine pour tous les opérateurs du secteur ». 
48 Par exemple, le rapport dô®valuation de lôInserm de mai 2021 r®alis® par le Hc®res souligne 

que « Le rôle de l'alliance nationale pour les sciences de la vie et la santé (AVIESAN) 

nôappara´t pas ®vident aux yeux du comit®, qui sugg¯re aux minist¯res de le clarifier ».  
49 Selon le questionnaire adress® par la Cour, seuls 18 % des directeurs dôunit®s en 

infectiologie estiment que lôITMO-I3M exerce un rôle de coordination scientifique 

entre les différentes unités qui travaillent dans ce domaine. 
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ê lôinverse du mod¯le de lôANRS (cf. annexe 7), les ITMO 

dôAVIESAN ne b®n®ficient pas de moyens pour le financement de la 

recherche, les appels ¨ projets ®tant organis®s par lôANR, au sein de 

laquelle lôITMO-I3M est représenté et participe à la définition des 

orientations. Lôabsence de lien direct entre financement et coordination 

peut conduire ¨ un moindre impact des actions de coordination par lôITMO 

et rendre plus difficile les projets communs entre unités de recherche 

relevant dôorganismes diff®rents. 

B - Un manque de coordination des forces de recherche 

dans les pays à faible revenu 

Plusieurs institutions françaises ï au premier rang desquelles les 

Instituts Pasteur, lôIRD, le Cirad, lôInserm et lôANRS ï disposent dôun 

réseau de recherche dans les pays à faible revenu sur les maladies 

infectieuses. Cette pr®sence constitue un atout non n®gligeable dans lô®tude 

des maladies infectieuses, qui se situent pour la plupart dans ces pays et 

dont lô®tude requiert la collaboration de leurs chercheurs. 

Ces différentes institutions ne disposent néanmoins pas de stratégie 

concertée pour leur recherche sur les maladies dans ces pays. Si AVIESAN 

a créé, en 2013, une instance de coordination, AVIESAN Sud, qui joue un 

rôle dans la coordination des maladies tropicales négligées (MTN) et 

lôaction collective pour obtenir des financements, les actions menées de 

manière collaborative apparaissent limitées. Une analyse des différents 

programmes soutenus par les institutions françaises en Asie du Sud-Est a 

été réalisée par AVIESAN en 2016. Elle témoigne du nombre et de 

lôimportance des projets que la France soutenait dans cette r®gion mais 

aussi des limites de la coordination des forces franaises. Ainsi, lôANRS, 

lôIRD, le Cirad et le r®seau des Instituts Pasteur menaient 70 projets dans 

cinq pays de la zone50, dont 60 concernaient lôinfectiologie. Seuls 11 de ces 

70 projets étaient menés en collaboration par au moins deux de ces 

institutions françaises, soit 16 %. Le tableau ci-après indique le nombre de 

projets réalisés par chacune de ces institutions et le nombre et la part de 

projets communs. 

                                                        
50 Thaïlande, Laos, Vietnam, Cambodge, Birmanie. 
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Tableau n° 5 : projets de recherche menés par des institutions 

françaises dans la zone Asie du Sud-Est en 2016 

Institution  
Nombre de 

projets  

Nombre de projets 

réalisés avec au 

moins une autre 

institution française 

Part des projets 

réalisés avec au 

moins une autre 

institution française 

IRD 38 4 10 % 

Cirad 8 1 12 % 

Réseau des IP 17 7 41 % 

ANRS 16 7 44 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es AVIESAN 

C - Un défaut de pilotage qui a freiné la recherche 

durant la crise sanitaire 

Sôil convient de souligner la tr¯s grande r®activit® des acteurs de la 

recherche d¯s les premiers jours de lô®pid®mie et lôadaptabilit® 

exceptionnelle dont ont fait preuve les agences et services pour faire face à 

la crise, la France nôa pas adopt® durant les premiers mois de la crise 

sanitaire une stratégie claire pour la recherche qui identifie des objectifs 

prioritaires en matière de production de connaissance et dôoutils 

th®rapeutiques et alloue les financements n®cessaires ¨ lôatteinte de ces 

objectifs. Les principales actions déployées ont suivi une approche 

bottom up, consistant à faire remonter aux comités mis en place ï

REACTing, Comité Care, comité vaccin, etc. ï et aux diverses agences de 

financement les projets émanant de la communauté scientifique. Il en est 

r®sult® un ®parpillement et une dilution des financements, ainsi quôun 

manque de coordination des acteurs, résultant en partie des faiblesses de 

pilotage structurelles évoquées précédemment et que la Cour a déjà 

souligné dans son audit flash sur les financements accordés à la recherche 

en temps de crise. Cette absence dôun acteur unique51 chargé de la 

définition de priorités, du pilotage des différents acteurs et de la 

concentration des moyens sur les projets les plus prioritaires a eu plusieurs 

conséquences. 

  

                                                        
51 Pour la recherche ¨ lôinternational, il convient n®anmoins de souligner la mise en 

place de la Task force Covid Sud, pilot®e par lôIRD et lôANRS. 
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La multiplication des appels ¨ projets a dôabord conduit ¨ un certain 

saupoudrage des financements, au détriment des projets ambitieux ou 

considérés comme prioritaires. Ainsi, les montants moyens distribués par 

lôANR dans ses deux premiers appels ¨ projets sô®l¯vent respectivement ¨ 

153 000 ú et 114 000 ú et les montants maximaux ¨ respectivement 

200 000 ú et 150 000 ú. Si ces montants sont adapt®s ¨ une partie des 

projets de recherche, ils ne permettent pas, par exemple, de financer, au-

delà de la partie fondamentale, une partie des phases précliniques des 

projets (telle lôexp®rimentation animale et lô®tablissement dôune preuve de 

concept52 chez lôhomme) ou certaines infrastructures.  

Selon le sondage réalisé par la Cour, 66 % des chercheurs en 

infectiologie qui se sont repositionnés sur le SARS-CoV-2 depuis la crise 

ont obtenu des financements. Ces derniers sont néanmoins 56 % à estimer 

que ces financements ont été insuffisants pour que leurs travaux 

aboutissent, traduisant ¨ la fois lôabondance des appels ¨ projets et leur 

faible priorisation. Ces montants insuffisamment adaptés au caractère 

prioritaire ou au coût du projet, conjugu®s ¨ lôabsence de coordination des 

financeurs pour permettre un relais rapide de financement tout au long de 

la maturation du projet, ont contraint les porteurs de projets à demander des 

fonds compl®mentaires ¨ dôautres guichets. La n®cessité de devoir 

enchainer les demandes de financement au fur et à mesure de la maturation 

des projets a ralenti le déroulement de certains travaux de recherche, voire 

les a compromis, du fait du tarissement des patients à la fin de la première 

vague, comme en témoignent par exemple les projets de vaccin à ARN 

messager et de traitement sur la base dôanticorps monoclonaux d®velopp®s 

notamment par le CEA (cf. annexe 8 et encadré ci-après). 

Exemple dôun projet de traitement ¨ base dôanticorps 

monoclonaux ralenti par lô®clatement des sources de financement 

et leur absence de coordination 

Une unité mixte CEA-CNRS Universit® Grenoble Alpes, lôInstitut 

de biologie structurale du CEA, a tenté de développer un traitement contre 

le SARS-CoV-2 ¨ base dôanticorps monoclonaux thérapeutiques, une piste 

prometteuse qui, en empêchant la pénétration du virus dans les cellules, peut 

neutraliser le virus lors de la phase pr®coce de lôinfection.   

  

                                                        
52 La preuve de concept, ou démonstration de faisabilité, est une réalisation ayant pour 

vocation de montrer la faisabilité d'un procédé ou d'une innovation. 
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Lôisolement dôanticorps monoclonaux humains th®rapeutiques 

nécessite un trieur de cellules, dont le financement (environ 400 000 ú) 

nôavait pas ®t® obtenu avant la crise. Il n®cessite aussi la mise en place dôune 

cohorte de patients, des réactifs et du personnel de recherche, soit un coût 

total de 800 000 ú. 

En lôabsence de guichet unique, lô®quipe a d®pos®, aux mois de mars 

et avril, plusieurs demandes auprès du CEA, du comité Care, des 

collectivit®s locales et de lôuniversit® cotutelle du laboratoire pour mener ¨ 

bien ces recherches. 

Les financements ont été accordés sans concertation entre les 

financeurs et en ordre dispersé, ce qui a ralenti le déploiement du projet, qui 

aurait pu, selon les chercheurs, être mené à terme en un an, si un financement 

unique et immédiat de 800 000 ú avait ®t® accord® au d®but de la crise. 

Alors que les autorisations ont été accordées en urgence dès le mois 

dôavril 2020, ce nôest quôen juillet que lôuniversit® de tutelle aura accord® 

un financement de 45 000 ú, ne permettant que de couvrir les frais 

hospitaliers de la cohorte de patients ; 480 000 ú ont ®t® alloués par le CEA 

en ao¾t pour le financement du trieur ainsi que pour le recrutement dôun 

ing®nieur en CDI. Les autres financeurs sollicit®s nôont pas donn® suite.  

Les travaux ont pris un retard important par rapport aux équipes, 

notamment américaines, qui avaient la même démarche, ce qui, selon les 

chercheurs, en r®duit d®sormais lôint®r°t. 

Cette absence de coordination et de régulation des projets a 

également eu pour conséquence la multiplication des essais cliniques sur 

des projets nombreux et parfois redondants. Lôassouplissement des 

proc®dures dôautorisations ï en moyenne octroyées en 20 jours au lieu de 

207 jours ï et la forte mobilisation des chercheurs a permis le démarrage 

en France de nombreux essais. La plateforme clinicaltrials.gov, sur laquelle 

toutes les recherches cliniques mondiales sont accessibles, recense, début 

mai 2021, 703 essais français sur les 5 589 déclarés. Toutefois, leur 

absence de coordination a empêché dans les premiers mois de la crise de 

prioriser les essais considérés comme les plus importants et a conduit à 

lôimpossibilit® pour un nombre important dôentre eux dô°tre men®s ¨ leur 

terme, en asséchant notamment la disponibilité des patients susceptibles de 

se prêter aux tests. Il en est ainsi des essais financés par la DGOS à travers 

le PHRC, et qui, parce quôils r®sultent dôune proc®dure s®lective, peuvent 

être considérés comme les plus prometteurs. Au 13 mars 2021, soit un an 

apr¯s lôannonce du premier confinement, les 83 essais cliniques financ®s 

par le PHRC ne représentaient que 12 % des essais cliniques. Seuls 25 % 

des 83 essais sélectionnés et financés par ce programme ont inclus 50 % 

des patients prévus et 6 % ont été menés à terme.  
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Tableau n° 6 : état dôavancement en mars 2021 des essais 
cliniques financés par le PHRC 

Types de Projets 

Nombre 

de 

projets 

Part des 

projets qui 

ont obtenu 

une validation 

règlementaire 

Part des 

projets qui 

ont inclus 

50 % des 

patients 

Part des 

projets 

terminés53 

Vague 1 évalués 

en avance de phase 
11 64 % 36 % 9 % 

Vague 2, issus du 

programme ouvert 

au fil de l'eau entre 

mars et avril 2020 

45 53 % 24 % 7 % 

Vague 2 financés à 

titre dérogatoire 
5 80 % 0 % 0 % 

Issus du PHRC 

interrégional 
21 48 % 29 % 5 % 

Total 83 55 % 25 % 6 % 

Source : Cour des comptes, à partir des données de la DGOS 

À la suite du rapport Essais cliniques en contexte épidémique du 

professeur Patrick Rossignol du 7 juin 2020, le Comité ad hoc de pilotage 

national des essais thérapeutiques et autres recherches sur la covid 19 

(CAPNET) a été créé en novembre 2020 pour prioriser les essais en leur 

accordant un label. Ce label fait b®n®ficier lôessai dôune proc®dure rapide 

dôautorisation, et, si n®cessaire, dôun financement. Côest ainsi que 50 essais 

ont été labélisés au 17 juin 2021.  

D - La nouvelle instance de pilotage : lôANRS-MIE  

En r®action ¨ lôactuelle pand®mie, les pouvoirs publics ont lanc® 
deux initiatives pour renforcer les moyens consacrés à la recherche sur les 
maladies infectieuses ®mergentes. Dôune part, une nouvelle agence, 
lôANRS-Maladies infectieuses émergentes (ANRS-MIE), a été créée en 
janvier 2021 par la fusion de REACTing avec lôANRS. Depuis sa mise en 
place, elle coordonne un certain nombre dôactions de recherche sur la 
covid 19, telles que le conseil scientifique du CAPNET et le financement 

                                                        
53 Essai terminé et production dôun manuscrit répondant à l'objectif principal du projet. 
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des projets que ce conseil considère prioritaires ou encore la surveillance 
des variants du SARS-CoV-2. Dôautre part, une strat®gie dôacc®l®ration 
consacrée aux maladies infectieuses émergentes et aux menaces NRBC, 
dont le volet recherche54 prévoit un Programme et équipement prioritaires 
de recherche (PEPR) dôun montant de 88 Mú confi® ¨ la nouvelle agence 
ANRS-MIE. 

1 - La nécessité de doter la recherche sur les maladies infectieuses 

émergentes de moyens pérennes 

La recherche sur les maladies infectieuses émergentes doit faire 

lôobjet dôun soutien financier r®gulier et suffisant pour permettre aux 

scientifiques de travailler dans la durée et ainsi accélérer la mise au point 

de mol®cules ou de vaccins en cas dô®mergences. Le montant du budget 

futur de lôANRS-MIE nôa pas encore ®té décidé. Au stade de la rédaction 

du présent rapport, ce dernier serait constitué de plusieurs enveloppes55 : 

- la reconduction de la subvention pour charges de service public 

historiquement allou®e ¨ lôANRS (39,3 Mú) et ¨ REACTing 

(0,5 Mú), soit 39,8 Mú ; 

- 10 Mú sur cr®dits de l'Objectif national de d®penses d'assurance 

maladie (ONDAM) au titre du PHRC pour financer des essais 

cliniques, en vertu dôun accord avec le MSS ; 

- le PEPR sur les maladies infectieuses confi® ¨ lôAgence, pour un 
montant de 80 Mú56. 

Toutefois, le PEPR ne constitue pas une ressource permanente mais 

un financement exceptionnel sur trois à cinq ans. Il en résulte que le budget 

p®renne de lôANRS-MIE nô®volue que peu par rapport ¨ lôANRS 

historique. Afin de garantir un soutien ambitieux dans la durée à la 

recherche sur les maladies infectieuses émergentes sans préjudice de la 

recherche sur les disciplines historiques de lôANRS, il apparait 

indispensable de trouver une solution de financement pérenne au profit de 

lôANRS-MIE, lorsque les financements du PEPR se seront taris. Une partie 

                                                        
54 La stratégie comprend cinq volets : recherche, innovation, développement des 

capacités de production des contre-mesures, organisationnel de prévention et de gestion 

de crise et formation. 
55 En dehors des ressources propres et des enveloppes allou®es ¨ lôagence pour les 

actions li®es au virus de la covid 19, qui sô®l¯vent, en 2021, ¨ 80 Mú, pour financer 

notamment les projets labellisés « priorité nationale de recherche » par le CAPNET. 
56 Dont 8 Mú consacr®s ¨ la pr®maturation. 
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de ce budget pourrait être consacrée au financement de la recherche 

translationnelle, afin dôam®liorer le financement des preuves de concept 

chez lôhomme, notamment pour les projets de vaccins. Un budget 

dôurgence mobilisable en cas dô®mergences apparait ®galement n®cessaire 

pour allouer des fonds rapidement ¨ des projets en France ou ¨ lô®tranger57.  

2 - Un champ dôaction ¨ ®largir ¨ lôensemble des maladies 
infectieuses et ¨ la coordination des projets ¨ lôinternational  

Le p®rim¯tre de lôANRS-MIE sô®tend aux maladies historiquement 

prises en charge par lôANRS (VIH, h®patite, MST, tuberculose) et, 

désormais, aux maladies infectieuses émergentes. Ces dernières ne sont pas 

explicitement définies, mais en sont exclues des maladies telles que le 

paludisme, la malaria, les maladies parasitaires ou encore la résistance aux 

antibiotiques. Il nôexiste toutefois pas dôarguments en faveur de lôexclusion 

de ces maladies infectieuses du champ de la nouvelle agence. Des 

chercheurs travaillant sur les maladies infectieuses sont susceptibles de 

travailler à la fois sur des maladies considérées comme émergentes et 

dôautres nôappartenant pas ¨ cette cat®gorie. Le p®rim¯tre actuel maintient 

également une recherche sur les maladies infectieuses à deux vitesses entre 

celles qui b®n®ficieraient dôune agence de financement et de coordination 

et les autres, qui rel¯veraient des appels ¨ projets de lôANR. Au contraire, 

rassembler au sein dôune m°me agence de coordination des chercheurs 

travaillant sur des maladies émergentes et non émergentes favoriserait 

lôagilit® et le partage des connaissances sur les agents pathog¯nes. Enfin, 

confier lôensemble des maladies infectieuses dans le champ dôaction de 

lôANRS-MIE renforcerait le rôle de celle-ci dans la coordination de la 

recherche dans les pays à faible revenu. 

Ce rôle de coordination des acteurs de recherche français à 

lô®tranger dans le domaine de lôinfectiologie (Instituts Pasteur, IRD, Cirad) 

pourrait ¨ terme °tre confi® ¨ lôANRS-MIE, compte tenu, dôune part, du 

manque de coordination des op®rateurs franais ¨ lô®tranger (cf. supra) et, 

dôautre part, des approches One Health et « Santé globale » adoptées par la 

nouvelle agence, qui nécessitent de croiser des recherches portant à la fois 

sur la sant® humaine, la sant® animale et lôimpact de lôhomme sur 

lôenvironnement. ê ce titre, la strat®gie dôacc®l®ration sur les maladies 

infectieuses pr®voit la mise en place dôun PEPR ç Prézode è dô®mergence 

zoonotique, autour de cette approche One Health. Le pilotage de ce plan a 

                                                        
57 Dôautant que le PEPR MIE ne pr®voit pas de financements pour les pays ¨ faible 

revenu, ¨ la diff®rence de ce qui existe dans les autres domaines de lôANRS. 
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®t® n®anmoins confi® ¨ lôIRD, au Cirad et ¨ lôINRAE et son financement ¨ 

lôANR, sans que lôANRS-MIE, pourtant cens®e °tre lôagence cheffe de file 

sur la recherche sur les maladies infectieuses, ne soit associée. Il convient 

donc de renforcer progressivement le r¹le de coordination de lôAgence sur 

la recherche en infectiologie exerc®e ¨ lô®tranger58. 

3 - Garantir une participation de lôensemble des acteurs 

de lôinfectiologie au fonctionnement de lôAgence 

Le maintien de lôANRS-MIE comme agence autonome de lôInserm 

a pu susciter les craintes de certains acteurs de la recherche, pour lesquels 

la cr®ation dôun groupement dôint®r°t public aurait davantage pr®serv® 

lôind®pendance de lôagence par rapport ¨ lôInserm.  

Toutefois, ce rattachement permet ¨ lôANRS-MIE de bénéficier des 

fonctions supports (juridiques, financières, ressources humaines) de 

lôInserm. Une telle organisation se retrouve, par exemple, aux £tats-Unis, 

où les différentes agences de financement dans le secteur de la santé, dont 

celle consacrée aux maladies infectieuses, sont rattachées au NIH.  

La composition de cette instance devra néanmoins associer 

lôensemble des acteurs concern®s, quôil sôagisse des op®rateurs de 

recherche actifs dans le domaine de lôinfectiologie ou de repr®sentants des 

disciplines nécessaires à sa compréhension. Les premières décisions, qui 

prévoient la représentation des principaux opérateurs de recherche en 

infectiologie au conseil dôorientation de lôagence, vont dans ce sens59. 

4 - Confier ¨ lôANRS-MIE un rôle de pilotage 

de la recherche en cas de crise épidémique  

Afin de rem®dier aux lacunes constat®es, lôANRS-MIE devrait se 

voir confier un rôle de pilotage des recherches fondamentale et clinique en 

situation de crise, en lien ®troit avec la future agence de lôinnovation en vue 

dôacc®l®rer le d®veloppement de solutions m®dicamenteuses ou vaccinales 

                                                        
58 À cet égard, le projet AFROSCREEN constitue un exemple à suivre. Sous lô®gide de 

lôAFD, il place lôANRS en position de coordonner un projet de renforcement du 

séquençage génomique dans treize pays dôAfrique, ¨ la recherche des variants de la 

covid 19 et plus tard de nouveaux pathogènes émergents. 
59 Sont membres de droit du conseil dôorientation des repr®sentants du CNRS, du CEA, 

de lôInstitut Pasteur de Paris, de lôINRAE, de lôIRD ainsi quôun pr®sident dôuniversit® 

et un directeur général de CHU. 
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avec des industriels (cf. infra). Ce r¹le inclut dôabord lô®diction de priorit®s 
de recherche dès le début de la crise et leur traduction en financement de 

projets et en priorisation des essais cliniques60. 

La centralisation au sein de lôANRS-MIE des financements des 

projets de recherche fondamentale et clinique de crise apparait aussi 

essentielle afin dô®viter les saupoudrages. En outre, des financements par 

appels à projets de taille variable en fonction de la nature et de lôambition 

du projet pourraient °tre mis en place afin dô®viter aux chercheurs de mener 

de multiples demandes. Les projets à fort potentiel pourraient, par exemple, 

bénéficier de financements par tranches, avec un suivi régulier effectué par 

un chef de projet au sein de lôANRS-MIE afin de leur permettre de passer 

¨ une autre ®tape de maturation, sur le mod¯le de lôAgence innovation de 

la défense, qui a développé une expertise de suivi des projets, ou des 

contracting specialists de lôAgence américaine BARDA. 

II - Une recherche qui souffre dôune complexit® 
administrative et dôun manque dôattractivit® 

La recherche en infectiologie, ¨ lôimage du reste de la recherche 

biomédicale, est répartie entre divers organismes de recherche et les 

universités. Au niveau local, cette multiplication des acteurs a conduit à 

organiser la recherche au sein dôunit®s mixtes de recherche (UMR), placées 

sous la tutelle de plusieurs organismes. Selon le sondage réalisé par la 

Cour, 87 % des chercheurs en infectiologie sont dans une unité de 

recherche comportant au moins deux tutelles et 46 % dans une unité 

comportant au moins trois tutelles. Si ce mod¯le dôorganisation permet une 

souplesse de collaboration pour des chercheurs provenant de diverses 

institutions, il pose la question du pilotage conjoint des unités mixtes mais 

aussi de la gestion des fonctions supports.  

En effet, chaque organisme de tutelle dispose de ses propres 

syst¯mes dôinformation et proc®dures de gestion. Cette diversit® impose 

aux gestionnaires des unités de recherche des charges administratives 

significatives, dans un contexte où elles sont de plus en plus sollicitées par 

le développement du financement par appels à projets et la compétition 

croissante pour les financements internationaux. Ce surcroît de charge se 

                                                        
60 Ce champ pilot® par lôAgence inclurait la recherche opérationnelle et les sciences 

humaines et sociales. 
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r®percute sur lôaccompagnement dont b®n®ficient les chercheurs. Selon le 

sondage réalisé par la Cour, 81 % des chercheurs en infectiologie déclarent 

ne pas avoir suffisamment de temps à consacrer à la recherche61. Ce 

problème a été identifié de longue date62.  

A - Des laboratoires en manque de coordination 

La recherche en infectiologie, ¨ lôinstar du reste de la recherche 

franaise, souffre dôabord dôun manque de pilotage des moyens accord®s 

aux laboratoires, puisquô¨ lôexception dô®changes lôann®e de la cr®ation de 

lôUMR, il nôexiste pas de dialogue de gestion commun annuel entre le 

directeur dôunit® et les repr®sentants des tutelles. Les demandes de moyens 

des unit®s, par exemple pour un poste dôing®nieur bio-informatique, sont 

exprimées à chaque tutelle de manière séparée ï à la direction régionale de 

lôInserm et au r®f®rent scientifique du CNRS, par exemple - sans quôune 

discussion commune nôait lieu.  

Ce manque de coordination sôexplique en partie par lôabsence de 

syst¯me dôinformation partag® et dôinterface entre les diff®rents outils, qui 

r®duit lôinformation consolid®e de chacune des tutelles sur lôunit®, et 

notamment des moyens financiers et humains alloués par les cotutelles. 

LôInserm nôa, par exemple, pas de vision sur les apports en ressources 

humaines et en moyens financiers accordés par chacun de ses partenaires 

de mixit® dôune unit®. Ces donn®es ne peuvent être obtenues auprès des 

directeurs dôunit®s que sur une base purement d®clarative. 

B - Une complexité de gestion des laboratoires 

qui affecte le travail des chercheurs 

1 - Un temps consacré à la recherche affecté 

par la complexité de gestion 

Lôorganisation du système de recherches en unités placées sous 

plusieurs tutelles engendre également une forte complexité administrative 

pour les gestionnaires, qui se répercute sur le travail des chercheurs, parfois 

contraints à réaliser eux-mêmes ces tâches administratives. 

                                                        
61 80 % des chercheurs et 88 % des enseignants chercheurs. 
62 Cf. le rapport Vers un partenariat renouvelé entre organismes de recherche, 

universités et grandes écoles remis par Franois dôAubert à la ministre de 

lôenseignement supérieur et de la recherche en avril 2008. 
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En premier lieu, lôutilisation de syst¯mes dôinformation diff®rents par 

les diverses tutelles contraint les gestionnaires à se former et à manipuler un 

nombre tr¯s significatif dôoutils informatiques au quotidien pour effectuer des 

tâches identiques. Les gestionnaires dôune UMR doivent parfois ma´triser 

jusquô¨ plusieurs dizaines de logiciels au quotidien (cf. annexe 9). 

La complexité provient, en second lieu, des divergences persistantes 

des règles et procédures entre organismes, en dépit du rapprochement dôun 

certain nombre dôentre elles63, qui contraint les gestionnaires à appliquer des 

r¯gles diff®rentes en fonction de lôorigine du chercheur. Certaines r¯gles en 

matière de ressources humaines complexifient également la gestion des 

unités. Depuis plusieurs ann®es, il nôest plus possible pour un chercheur 

recruté sur un concours du CNRS de débuter sa carrière dans une unité 

Inserm et r®ciproquement. Lôexistence de statuts de chercheur diff®rents 

pour chaque organisme et de corps entre les enseignants-chercheurs et les 

chercheurs constitue un frein à la mobilité professionnelle pour un quart des 

chercheurs interrogés par la Cour. Surtout, lôapplication de la loi Sauvadet 

aux laboratoires de recherche, qui impose de titulariser un agent recruté sur 

contrat au bout de six ans, constitue une contrainte significative pour la 

continuité des travaux de recherche, car elle les conduit à ne plus pouvoir, 

faute de postes statutaires, employer des chercheurs ou des ing®nieurs quôils 

ont pourtant formés pendant plusieurs années. 

Enfin, la part croissante prise par les appels à projets complexifie aussi 

la gestion des unités. À la diversit® de r¯gles entre les tutelles sôajoute une 

diversité de procédures et de règles du côté des financeurs64, tandis que le très 

faible taux de succ¯s des appels ¨ projets de lôANR ces dernières années 

contraint les chercheurs à effectuer un nombre important de demandes auprès 

de plusieurs financeurs pour espérer mener à bien un projet65.  

Face à ces différentes sources de complexité, un nombre important 
dôunit®s nôapparaissent pas dot®es des moyens suffisants pour apporter un 
soutien de qualit® aux chercheurs. Les plus petites dôentre elles ne sont parfois 
dot®es que dôun seul gestionnaire pour effectuer toutes les t©ches de gestion. 
Selon le sondage effectué par la Cour, 67 % des chercheurs en infectiologie 
estiment ne pas être suffisamment accompagnés pour remplir les différentes 

                                                        
63 Des marchés nationaux ont, par exemple, été mis en place concernant le matériel 

informatique, les consommables scientifiques ou lôacc¯s aux bases de donn®es bibliom®triques. 
64 Quôil sôagisse des formulaires de demandes dôappels ¨ projets, des taux de préciput, 

ou encore des justificatifs demandés. 
65 82 % des chercheurs indiquent ainsi effectuer plusieurs demandes de financement 

pour un même projet. 
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tâches administratives66. Il en résulte que les chercheurs estiment ne consacrer 
en moyenne que 45 % de leur temps de travail à leur activité de recherche67. 
Il  en résulte pour eux un effet de lassitude. Ainsi, selon le questionnaire de la 
Cour, 88 % des chercheurs en infectiologie nôavaient pas postul® ¨ un 
financement de lôEuropean Research Council (Conseil européen de la 
recherche), qui attribue les bourses les plus importantes ï 2 Mú en moyenne ï 
et les plus prestigieuses68.  

Le modèle de la délégation globale de gestion (DGG) a été promu, 
depuis le rapport dôAubert pr®cit® de 2008, comme la solution aux 
difficult®s quôentraine la multiplicit® des tutelles sur la gestion. La DGG 
consiste en effet ¨ confier ¨ une seule des tutelles dôune unit® mixte de 
recherche la charge de la gestion dôun certain nombre de fonctions. 
Lôint®r°t de la DGG est, pour les gestionnaires, de disposer dôun seul outil 
de gestion financi¯re et dôun seul interlocuteur.  

Cependant, la DGG nôa pas connu lôessor escompt® et peu dôunit®s en 
sont dot®es, en raison dôun manque dôapp®tence de certains op®rateurs de 
recherche et directeurs dôunit®s. En outre, elle ne permet pas de r®soudre toutes 
les complexit®s ®voqu®es (cf. annexe 11). Les directeurs dôunit®s de recherche 
en infectiologie interrogés par la Cour ne sont par conséquent que 20 % à citer 
la mise en place dôune DGG comme piste de simplification de la gestion. 

Port® par le MESRI jusquôen 2019 dans le cadre du projet SI-Labo, 
lôobjectif de mutualisation des syst¯mes dôinformation des diff®rents 
opérateurs de recherche a été abandonné (cf. annexe 9).  

Il apparait nécessaire que le MESRI exerce davantage son rôle de 
coordination, non seulement pour accélérer la convergence des outils 
existants mais aussi pour éviter de nouvelles divergences et partager les 
meilleurs outils. ê titre dôexemple, lôInserm et le CNRS ont chacun 
développé leur modèle de cahier de laboratoire électronique, de sorte que 
deux chercheurs dôune m°me UMR travaillent sur deux outils diff®rents69. 

                                                        
66 Avec des variations importantes selon les organismes. 40 % des chercheurs de lôInstitut 

Pasteur de Paris et 36 % des chercheurs du CEA estiment être suffisamment accompagnés, 

contre 19 % pour les chercheurs de lôInserm et 13 % des chercheurs du CNRS. 
67 48 % pour les chercheurs et 34 % pour les enseignants chercheurs. 
68 À noter également une différence, relevée dans le sondage effectué par la Cour auprès des 

personnels de recherche en infectiologie, entre les organismes, puisque 17 % des chercheurs 

de lôInserm avaient postul®s ¨ un ERC dans les cinq derni¯res années contre 6 % au CNRS, 

8 % au CEA et 15 % ¨ lôInstitut Pasteur. En outre, les chercheurs les plus susceptibles de 

postuler (23 %) sont ceux ayant une ancienneté comprise entre 10 et 20 ans. 
69 Autre illustration, lôapplication ç Webcontrat » développée par le CNRS permet de 

grandement simplifier et dôacc®l®rer les transmissions dôinformation et actes de gestion 

des contrats de recherche entre le laboratoire de recherche et la délégation régionale. 
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2 - Renforcer lôaccompagnement au travail de recherche 
par une relance de la simplification 

Dans le cadre de la loi de programmation de la recherche (LPR), il 

est pr®vu une hausse du taux de succ¯s des appels ¨ projets de lôANR 

jusquô¨ 30 % en 2030 li®e ¨ lôaugmentation substantielle des cr®dits alloués 

¨ lôANR, alors que ce taux était compris entre 12 % et 17 % en infectiologie 

(23 % en 2021, selon lôANR) (cf. supra). Cette hausse contribuera à 

diminuer la charge pesant sur les chercheurs en réduisant le nombre de 

candidatures n®cessaires pour obtenir un financement. LôANR pr®voit 

également une harmonisation des formulaires de demandes de financement 

avec dôautres agences de financement comme lôANRS-MIE.  

Il apparait n®cessaire dôamplifier ce mouvement de simplification 

en poursuivant lôharmonisation des proc®dures et des syst¯mes 

dôinformation entre les op®rateurs de recherche. Si la d®l®gation globale de 

gestion permet de simplifier en partie la gestion, ses limites et le manque 

dôadh®sion quôelle suscite (cf. supra) doivent conduire à trouver des 

solutions complémentaires. 

La premi¯re consiste ¨ limiter le nombre de tutelles dôune unit® ¨ 

deux au maximum, comme le sugg®rait d®j¨ le rapport dôAubert70 en 2008. 

Le questionnaire adressé par la Cour aux chercheurs en infectiologie laisse 

en effet apparaitre que les chercheurs dont lôunit® est plac®e sous trois 

tutelles ou plus, soit environ la moitié des effectifs, estiment disposer de 

moins de temps à consacrer à la recherche et être moins bien accompagnés 

par les services administratifs, comme lôillustre le tableau ci-après. 

Lôexistence dôune DGG am®liore ®galement le temps de recherche et 

lôaccompagnement des chercheurs. 

  

                                                        
Plusieurs directeurs dôunit® ont soulign® la simplification que permet une telle 

application, qui nôa pas ®t® mise en îuvre par lôInserm. Une harmonisation serait 

souhaitable, compte tenu du poids des appels à projets dans la vie dôun laboratoire. 
70 François d'Aubert, Vers un partenariat renouvelé entre les organismes de recherche 

et les établissements d'enseignement supérieur, op. cité. 
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Tableau n° 7 : impact du nombre de tutelles sur le soutien 

apporté aux chercheurs en infectiologie 

Nombre de tutelles de lôunité mixte 

de recherche 
1 2 3 

4 et 

plus 

Mise en 

place dôune 

DGG 

Part des chercheurs dans les réponses 

au questionnaire de la Cour71 
13 % 39 % 25 % 23 % 35 % 

Part des chercheurs qui estiment 

disposer dôassez de temps ¨ consacrer 

à la recherche 

22 % 23 % 11 % 14 % 25 % 

Part des chercheurs estimant être 

suffisamment accompagnés 

par les services administratifs 

45 % 35 % 23 % 18 % 33 % 

Part des chercheurs selon lesquels 

lôexistence de plusieurs tutelles est 

source de complexité et de charges 

administratives supplémentaires 

/ 29 % 42 % 79 % 43 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s le questionnaire adress® aux chercheurs en infectiologie 

Une seconde piste consiste ¨ favoriser, ¨ lô®chelle dôun site de 

recherche, la création des services mutualisés de gestion entre plusieurs 

UMR. Ces services, en mutualisant les ressources de chacune de ces unités, 

permettraient ensuite une montée en compétence des différentes fonctions 

et une spécialisation des tâches confiées aux agents (finances, RH, achat, 

patrimoine, juridique, exécution des contrats). Cette taille critique 

permettrait aussi la constitution de p¹le dôappui sur les enjeux strat®giques, 

tels lôaccompagnement au montage de projets europ®ens ou encore le suivi 

des agents contractuels, qui repr®sentent, dans le cas de lôInserm par 

exemple, un tiers des effectifs. LôInserm a commenc® ¨ d®ployer ce mod¯le 

à Strasbourg, au sein du Centre de recherche en biomédecine de 

Strasbourg, où une unité de support assure la gestion administrative pour 

le compte de dix UMR sous tutelles de lôInserm et de lôUniversit® de 

Strasbourg. Dans son contrat dôobjectifs, le CNRS entend, quant à lui, 

proposer aux universités volontaires de mettre en place de telles « unités 

mixtes de support » pour simplifier et améliorer la gestion administrative.  

  

                                                        
71 Sur un total de 200 répondants. 
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La mise en place de telles plateformes mutualisées pourrait être 

favoris®e par le MESRI ¨ travers lôoctroi dôun préciput72 plus important sur 

les projets de lôANR port®s par les sites qui auraient mis en place une telle 

mutualisation des compétences de support à la recherche.  

Une troisième piste serait de réviser les freins réglementaires 

pénalisant le travail des chercheurs. Certaines règlementations encadrant la 

recherche en infectiologie se révèlent particulièrement contraignantes et 

ralentissent le travail de recherche en période de crise. Selon le sondage 

réalisé par la Cour, 62 % des chercheurs en infectiologie qui ont travaillé 

sur le SARS-CoV-2 ont vu leurs travaux se heurter à des contraintes 

règlementaires.  

Les principales difficultés rencontrées par les chercheurs en 

infectiologie concernent lôencadrement de lôacc¯s aux ®chantillons 

cliniques, ainsi que la règlementation sur les micro-organismes et toxines 

hautement pathogènes (MOT) (cf. annexe 12).  

C - Un manque dôattractivit® du m®tier 

de chercheur 

Les chercheurs formant une population particulièrement mobile73, 

la question de lôattractivit® de la recherche franaise revêt une importance 

particulière pour sa qualité et son rayonnement. La Cour a constaté que la 

recherche franaise en infectiologie dispose dôatouts importants. Ainsi, 

35 % des chercheurs en infectiologie ont effectué leurs études ou le début 

de leurs travaux de recherche ¨ lô®tranger avant de venir en France. Si la 

principale explication de leur venue repose avant tout sur des raisons 

personnelles (67 %), ces chercheurs mentionnent ensuite la qualité de vie 

(49 %), la renomm®e de lô®tablissement ou de lôunité de recherche où ils 

se situent (47 %) et la s®curit® de lôemploi (40 %) comme motifs les ayant 

conduits à choisir la France. 

  

                                                        
72 Somme versée aux bénéficiaires hébergeant les équipes réalisant les projets financés 

par lôANR. 
73 28 % des docteurs français en sciences du vivant sont en emploi ¨ lô®tranger trois ans 

après leur thèse. Source : MESRI, Lô®tat de lôemploi scientifique en France, 2020. 
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Néanmoins, la recherche en infectiologie souffre dôun manque 

dôattractivité illustré par le fait que 56 % des chercheurs interrogés ont déjà 

envisag® de partir exercer leurs travaux de recherche ¨ lô®tranger. Les deux 

principales raisons cit®es, de tr¯s loin, sont la possibilit® dôobtenir 

davantage de moyens pour leurs travaux (90 %) et dôobtenir une meilleure 

rémunération (81 %). Concernant le premier facteur, le manque de 

personnel administratif, technique et scientifique dôaccompagnement est 

une source dôinsatisfaction majeure qui se situe au m°me niveau que 

lôinsuffisance des cr®dits r®currents (83 à 85 % des réponses au sondage de 

la Cour) et la trop grande sélectivité des appels à projets.  

Concernant le second facteur, 80 % des chercheurs estiment que leur 

rémunération est insuffisante. Les comparaisons internationales (cf. annexe 

13) confirment que les salaires des chercheurs français sont inférieurs à 

ceux de leurs homologues britanniques et allemands à plusieurs stades de 

la carrière. La LPR entend apporter des mesures progressives pour 

revaloriser tant les rémunérations que les moyens pour attirer les meilleurs 

chercheurs.  

Ces ®l®ments constat®s ¨ lôoccasion du pr®sent rapport relatif ¨ la 

recherche dans le domaine de lôinfectiologie pourraient sans doute °tre 

observ®s dans dôautres domaines de la recherche franaise. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

La crise sanitaire a r®v®l® lôinsuffisance de pilotage et de 
coordination des acteurs de la recherche en infectiologie, la nécessité de 

la doter de moyens p®rennes et dô®largir ¨ lôensemble des maladies 

infectieuses en renforant le r¹le de lôANRS-MIE ainsi que de simplifier la 

gestion administrative des laboratoires et dôam®liorer lôattractivit® du 

métier de chercheurs. Celle-ci est affectée négativement par la stagnation 
des financements accordés à la recherche, le très fort taux de sélection des 

appels à projets et la complexité administrative. 

La Cour formule en ce sens les recommandations suivantes : 

1. veiller au caractère pérenne des financements publics consacrés à la 

recherche sur les maladies infectieuses (MESRI, MSS) ; 

2. assurer priorité et traçabilité aux crédits consacrés aux maladies 

infectieuses émergentes (MESRI, MSS) ; 

3. élargir progressivement le r¹le de lôANRS-MIE ¨ lôensemble du 
spectre des maladies infectieuses, en lui confiant le financement des 

appels à projets en France comme dans le r®seau ¨ lô®tranger (MESRI, 

MSS, MEAE) ; 

4. à partir de la cartographie des forces de recherche françaises en 

infectiologie pr®sentes ¨ lô®tranger, d®finir une strat®gie et des actions 

commune (ANRS-MIE, MEAE) ; 

5. réformer et renforcer les dispositifs de soutien à la recherche en 

infectiologie, en particulier par une forte mutualisation des services 
administratifs, de faon ¨ accro´tre lôefficacit® de la recherche dans 

les unités mixtes (MESRI, ANR). 
 

 





 

 

Chapitre III    

Les difficultés du passage de la 

recherche fondamentale ¨ lôinnovation 

Dans la recherche en infectiologie, comme dans le reste de la 

recherche biomédicale française, un continuum allant de la recherche 

fondamentale jusquô¨ lôinnovation th®rapeutique est n®cessaire pour 

accompagner une id®e ou un concept jusquô¨ la production dôun 

médicament.  

La qualit® dôun ®cosyst¯me dôinnovation n®cessite deux pr®requis. 

Dôune part, un financement satisfaisant de la recherche publique, afin 

dôirriguer lôinnovation des acteurs priv®s. Sur ce plan, la baisse des moyens 

accordés à la recherche publique biomédicale en biologie-santé (cf. supra) 
contribue ¨ affaiblir la diffusion des id®es vers lôindustrie. Dôautre part, la 

forte pr®sence sur le territoire dôune industrie pharmaceutique et de centres 

de R&D, sujet de politique industrielle qui dépasse le cadre du présent 

rapport mais qui sera n®anmoins abord® ¨ travers lô®cosyst¯me des start-

up et PME de biotechnologie, en majorité créé par des universitaires et 

devenu aujourdôhui crucial en mati¯re dôinnovation. 

Au-delà de la question de ces deux prérequis, le lien entre recherche 

fondamentale et innovation apparait peu satisfaisant. Si des progrès récents 

doivent être soulignés, les performances françaises en matière de transfert 

de la recherche biom®dicale fondamentale vers lôinnovation ne sont pas 

optimales. Selon le Conseil dôanalyse ®conomique (CAE)74, le nombre de 

dépôts de brevets de produits pharmaceutiques, de vaccins et de 

biotechnologies par million dôhabitants a baissé en France de 

respectivement 60 %, 54 % et 42 % entre 2008 et 2016.  

                                                        
74 CAE, Le Cycle de vie de lôinnovation pharmaceutique : le retard français, 

n° 053-2021, janvier 2021. 
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Toujours selon le CAE, la distance entre la France et les pays en tête 

de lôinnovation, la Suisse et le Danemark, sôest accentuée sur cette période. 

Enfin, selon le classement de lôOrganisation mondiale de la propri®t® 

intellectuelle, INSEAD et Université de Cornell (Global Innovation Index 

GII ou Indice mondial de lôinnovation) de 202075, la France se situe ainsi 

seulement au 26ème rang mondial en matière de synergies entre recherche 

académique et entreprises. Dans le domaine du VIH, où la recherche 

française présente de bons résultats, un seul traitement76 a été 

commercialis® par un acteur franais, selon lôassociation France Biotech. 

Plusieurs freins expliquent le passage parfois difficile dôun r®sultat 

dôune recherche fondamentale ¨ un m®dicament accessible au patient. Si 

ces constats semblent pour la plupart concerner la recherche biomédicale 

en général au-delà de la recherche en infectiologie, certains, comme 

lôabsence de mod¯le économique pour les biotechs dans le domaine des 

maladies infectieuses émergentes, lui sont plus spécifiques. 

I - La persistance dôun cloisonnement entre 
recherche fondamentale et recherche clinique  

La collaboration entre la recherche fondamentale et la recherche 

clinique est indispensable pour mettre en application des idées issues de la 

recherche fondamentale vers des essais cliniques et la conception dôun 

produit. En sens inverse, participer à des études cliniques peut nourrir la 

réflexion des chercheurs fondamentaux. Il existe en France un manque 

dôinteraction entre recherches fondamentale et clinique qui peut fragiliser 

le continuum de la recherche. Lôanalyse bibliom®trique de la recherche sur 

le SARS-CoV-2 montre, ¨ titre dôillustration, que les collaborations entre 

les chercheurs fondamentaux et les chercheurs cliniciens apparaissent 

moindres que dans des pays comme les États-Unis ou le Royaume-Uni 

(cf. annexe 14). 

  

                                                        
75 Il existe depuis 2007 et analyse la situation de 131 pays en 2020 au regard de 

80 indicateurs. 
76 Il sôagit de lôantiviral développé par Sanofi issu dôune combinaison de ç Efavirenz + 

Emtricitabine + Tenofovir Disoproxil ». La grande majorité des traitements antiviraux 

contre le VIH commercialisés en France ont été développés par des grands groupes 

américains, tels que Gilead, Bristol-Myers Squibb et Viiv Healthcare. 
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Ces cloisonnements peuvent sôexpliquer par plusieurs raisons. Au 

niveau du pilotage, tout dôabord, la concertation entre les minist¯res 

charg®s respectivement de la sant® et de lôenseignement sup®rieur et de la 

recherche sur les priorités de la recherche demeure quasi inexistante, 

comme la Cour a pu le détailler dans son rapport de 2018 sur le rôle des 

CHU dans lôenseignement sup®rieur et la recherche m®dicale77. Cette 

absence de stratégie commune entraine un cloisonnement du financement 

de la recherche fondamentale et de la recherche clinique. La première est 

assurée principalement via les subventions pour charges de service public 

des organismes de recherche et des universités et les appels à projets de 

lôANR dans le cadre des cr®dits de la Mission interministérielle Recherche 

et Enseignement supérieur (MIRES). La recherche clinique, conduite dans 

les ®tablissements de sant®, b®n®ficie quant ¨ elle des cr®dits de lôassurance 

maladie, sous la forme des crédits du programme hospitalier de recherche 

clinique (PHRC)78. Ce cloisonnement, outre quôil ne permet pas dôassurer 

un continuum de financement pour un même projet, conduit à ce que 

certains segments de la recherche ne soient pas financés ou le soient pour 

une faible part, et notamment des projets de recherche dit 

« translationnels », consistant à apporter la preuve de concept chez 

lôhomme dôune id®e de recherche fondamentale, pour lui permettre 

dôacc®l®rer son passage vers les essais cliniques ou son transfert vers 

lôindustrie. 

Lôexemple des vaccins est ¨ ce titre éclairant. Alors que leur 

développement nécessite une phase préclinique pour apporter une preuve 

de concept de leur immunog®nicit® (côest-à-dire de leur pouvoir de 

provoquer une réaction immunitaire), cette phase, qui présente un coût 

dôenviron 3 Mú ¨ 5 Mú, nôest éligible ni aux financements ANR ni à ceux 

du PHRC (voir lôannexe 14 pour plus de détails). 

Les dispositifs récemment mis en place pour mieux financer cette 

recherche translationnelle, quôil sôagisse des enveloppes de pr®maturation 

des organismes de recherche ou encore du Programme de Recherche 

Translationnelle en santé (PRT-S) mis en place par lôANR et la DGOS, ne 

surmontent pas ces difficultés (cf. annexe 14).  

  

                                                        
77 Cour des comptes, Le r¹le des CHU dans lôenseignement sup®rieur et la recherche 

médicale, op. cité.  
78 En sus des crédits finançant les structures de recherche et la dotation socle MERRI 

déjà évoqués supra. 
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Un dernier facteur de ce cloisonnement r®side dans lôinsuffisance 

des interactions entre chercheurs fondamentaux et cliniciens. La recherche 

fondamentale apparait très peu attractive aux yeux des étudiants en 

m®decine, dont peu dôentre eux choisissent la carri¯re de chercheurs au sein 

dôun organisme de recherche. Lôune des causes se situe dans la faiblesse 

des rémunérations des chercheurs des organismes de recherche en 

comparaison avec les carrières hospitalo-universitaires ou hospitalières, 

lô®cart en fin de carrière étant dôenviron 30 % entre un PU-PH et un 

directeur de recherche. Ainsi, la part des candidats admis au concours de 

lôInserm ayant une formation de médecin est, sur le temps long, en très 

forte décroissance. 

Tableau n° 8 : part des admis aux concours de chargé de recherche 

de lôInserm ayant une formation de médecin 

 1980 1998 2010 2015 2019 

Part des admis aux concours de 

charg® de recherche de lôInserm 

ayant une formation de médecin 

25 % 20 % 8 % 3 % 0 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es de lôInserm 

Les outils mis en place par les organismes de recherche et les CHU 

pour inciter les médecins à consacrer davantage de temps à la recherche se 

heurtent par ailleurs à des limites (cf. annexe 15). 

II - Un lien entre recherche publique et acteurs 

privés encore perfectible  

Au niveau stratégique, les relations entre les acteurs de la recherche 

publique et les industriels de la santé sont limités en France par la pluralité 

des organismes publics et lôabsence dôune définition claire des domaines et 

technologies de la recherche biomédicale considérés comme prioritaires 

par les pouvoirs publics. Cette absence de priorité rend difficile un 

alignement entre les stratégies des acteurs publics et celle des acteurs 

privés. Si lôalliance AVIESAN a jou® un r¹le lors des premi¯res ann®es de 

sa création pour fédérer à un niveau stratégique les directeurs des industries 

pharmaceutiques et les représentants de la recherche publique, lôimpulsion 

politique sôest essouffl®e dans les ann®es r®centes. Les collaborations entre 

industriels et laboratoires se font, dès lors, surtout ¨ partir dôinitiatives 

individuelles.  
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Au niveau opérationnel, de nombreuses réformes ont été menées ces 

dernières années pour rapprocher le monde de la recherche et les 

entreprises, à travers notamment la création de structures financées par le 

PIA, quôil sôagisse des soci®t®s dôacc®l®ration du transfert de technologie 

(SATT), des instituts hospitalo-universitaires (IHU), des instituts de 

recherche technologique (IRT) ou des projets de recherche hospitalo-

universitaires (RHU). Ces dispositifs ont sans doute permis une meilleure 

acculturation du monde de la recherche ¨ lôinnovation. Selon le sondage 

réalisé par la Cour, 45 % des chercheurs en infectiologie avaient déposé un 

brevet au cours des cinq dernières années. La montée en compétence accrue 

des organismes de transfert de technologie (SATT, mais aussi Inserm 

Transfert ou CNRS Innovation) sôillustre ®galement par le fait que 67 % 

des chercheurs interrogés par la Cour déclarent être satisfaits des services 

quôils leurs apportent. Les RHU, d®ploy®s ¨ partir de 2015 et non encore 

évalués, traduisent un réel effort de décloisonnement et sont accueillis très 

favorablement par les acteurs académiques. Le dispositif Carnot finance 

des projets collaboratifs entre acteurs académiques et industriels. 

Toutefois, les premières évaluations de ces dispositifs sont 

contrastées. En outre, le transfert dôune id®e de la recherche publique vers 

lôinnovation se heurte encore aux d®lais de n®gociation de la propri®t® 

intellectuelle et au modèle économique adopté par les offices de transfert 

de technologie. Enfin, le manque de visibilité sur les essais cliniques et les 

perspectives offertes aux innovations par le régulateur peuvent aussi 

parfois constituer un frein au passage de la recherche ¨ lôinnovation. 

III - Des sociétés de biotechnologies dynamiques 

mais qui font face, pour les maladies infectieuses 

émergentes, à des problématiques de modèle 

économique 

Dans le secteur biomédical, le renchérissement du coût de 

d®veloppement dôun m®dicament a d®plac® lôinnovation des grands 

groupes vers les sociétés de plus petites tailles. Ces dernières assument les 

risques de financement jusquôaux essais de phase 2, les grands groupes 

pharmaceutiques ne prenant le relais quô¨ la fin de cette phase, lorsque le 

risque dô®chec aura ®t® r®duit, pour financer la phase 3 dôessais cliniques, 

la plus coûteuse (plus de 50 % du co¾t de d®veloppement dôune 
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molécule79), ou pour assurer le d®ploiement commercial dôun m®dicament. 

La majorité des vaccins développés avec succès contre la covid 19, déjà 

mis sur le marché ou à venir, ne sont pas issus des grandes entreprises mais 

de la recherche académique ou de biotechs (universit® dôOxford, Moderna, 

BioNtech, Curevac, Novavax, Crucell pour Janssen). 

Dans ce nouveau contexte, la France connait aussi une dynamique 

entrepreneuriale pour les start-up et PME de biotechnologie. Selon le 

dernier rapport de France Biotech, il existe 2 000 sociétés de 

la Health Tech80 en France en 2019, parmi lesquelles 900 biotechs. La 

fili¯re a doubl® son chiffre dôaffaires en cinq ans, passant de 373 Mú en 

2014 à 776 Mú en 2019. Aujourdôhui, la France est le deuxi¯me pays 

européen attirant le plus de capitaux dans le secteur de la Health Tech, 

après le Royaume-Uni. Ces entreprises sont étroitement liées à la recherche 

académique. La majorité (53 %) dôentre elles ont ®t® cr®®es par des 

chercheurs, un chiffre qui sô®l¯ve ¨ 66 % pour les biotechs81.  

Cette dynamique se retrouve dans le secteur de lôinfectiologie. De 

2014 à 2020, 40 chercheurs issus des grands organismes de recherche ont 

créé une entreprise dans ce domaine.82 Concernant lôInserm, alors que 

quatre start-up avaient été créées sur les maladies infectieuses entre 1999 

et 2013, 12 lôont ®t® entre 2014 et 2020. Ces chiffres t®moignent dôune 

progressive acculturation des chercheurs ¨ la cr®ation dôentreprises. Cet 

écosystème est soutenu par Bpifrance, qui a d®ploy® 65 Mú dôaides ¨ 

150 projets du secteur biom®dical en 2019. Lôinfectiologie apparait 

cependant moins soutenue que son poids dans lô®cosyst¯me. Alors que, 

selon France Biotech, les produits développés en infectiologie 

représentaient 13 % du secteur biomédical, seuls 6 % des projets soutenus 

par Bpifrance concernaient cette discipline en 2019. 

Toutefois, cet écosystème se heurte à deux obstacles pour emmener 

les produits dans les derniers stades du développement jusquô¨ leur 

commercialisation. 

  

                                                        
79 Source : BCG, BpiFrance, Bio UP, France Biotech, Plan Heath Tech : Du vivier aux 

réussites, 2021. 
80 Ensemble des sociétés innovantes et start-up qui développent de nouveaux produits 

ou de nouvelles technologies en santé humaine. 
81 Sources : France Biotech, Rapport Panorama France Heath Tech 2020, 2020. 
82 12 chercheurs de lôInserm, 13 du CNRS, 14 de lôInstitut Pasteur de Paris et 1 du CEA. 

Les chiffres pour les universit®s nôont pas pu °tre obtenus. 
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Le premier concerne les difficultés que rencontrent les biotechs, tous 

secteurs médicaux confondus, pour trouver des financements au-delà de 

20 Mú et financer les derni¯res phases dôessais cliniques. Selon Bpifrance, 

le ticket moyen lev® par les soci®t®s de biotechnologie franaises sô®levait en 

2020 ¨ 8 Mú, contre 25 Mú en Allemagne, 24 Mú en Belgique, 15 Mú en 

Suisse ou encore 12 Mú au Royaume-Uni, et ce, même si des progrès ont été 

réalisés en 2020 avec trois lev®es de fonds sup®rieures ¨ 60 Mú. En 

cons®quence, aucune entreprise franaise issue des biotechnologies nôest 

encore parvenue à dépasser durablement 1 Mdú de capitalisation, contre six 

en Allemagne, cinq au Royaume-Uni ou encore 160 aux États-Unis. Ce 

manque de capitaux rend plus difficile, ¨ titre dôexemple, le financement 

dôune phase 3 dôessais cliniques, qui peut co¾ter jusquô¨ 500 Mú et requiert 

alors l'intervention d'investisseurs prêts à injecter entre 50 à 100 Mú chacun. 

La deuxième difficulté est propre au secteur des maladies 

infectieuses émergentes. La concentration de ces dernières dans les pays à 

faible revenu diminue lôint®r°t ®conomique pour des acteurs priv®s de 

développer des médicaments, compte tenu de la taille réduite du marché 

dans les pays d®velopp®s. Concernant lôantibiorésistance, lôutilisation des 

nouveaux antibiotiques dans les années 1980 a fortement réduit la mortalité 

associ®e aux maladies infectieuses dôorigine bact®rienne, conduisant les 

industriels à délaisser ce secteur. En outre, les nouvelles molécules sont 

réservées aux traitements de dernier ressort, après que tous les autres 

antibiotiques ont échoué, afin de ne pas induire trop vite une résistance à 

la nouvelle entité chimique, ce qui réduit leur utilisation potentielle et donc 

leur intérêt économique pour des industriels. 

Face à ce désintérêt des acteurs industriels, la stimulation de 

lôinnovation dans ces secteurs n®cessite la mise en place de nouveaux modes 

dôintervention publique. Les outils traditionnels de Bpifrance apparaissent en 

effet insuffisants pour répondre à cette défaillance de marché, bien que la 

priorit® nationale accord®e ¨ la lutte contre lôantibior®sistance ait conduit ¨ 

une augmentation des aides à ce segment (cf. annexe n°17).  

Comparaisons internationales  

Deux initiatives ont été mises en place par les États-Unis et lôUnion 

européenne. 

Les États-Unis ont créé, dès 2007, une agence spécifique à la gestion 

des crises épidémiques et à la préparation inter-crises, la Biomedical 

Advanced Research and Development Authority (BARDA) (cf. annexe 18). 

Dans les secteurs o½ elle consid¯re quôil existe des besoins de vaccins ou de 

traitements non couverts par les industriels, telles les maladies infectieuses 
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émergentes et la résistance aux antibiotiques83, cette agence utilise des 

nouveaux outils de financement public, tels que des aides aux capacités de 

production industrielle de vaccins, le financement des essais cliniques 

jusquô¨ la phase 3 ou encore des pr®commandes de m®dicaments en cas de 

succès dans les autorisations de mise sur le marché. Ces mécanismes 

permettent de partager avec les acteurs priv®s les risques dô®chec de 

développement et de garantir un débouché en cas de succès, mais aussi de 

constituer des stocks de traitements et de vaccins contre plusieurs maladies 

en pr®vision dôune r®®mergence. Entre 2014 et 2019, la BARDA a financ® 

pour 1,3 Md$ dôaides publiques84 pour les maladies infectieuses 

émergentes. La société Moderna a, par exemple, bénéficié de 125 Mú de 

lôagence en 2016 pour développer un projet de vaccin contre le virus Zika.  

Au niveau européen, le programme Initiative pour les médicaments 

innovants (IMI - Innovative Medicines Initiative) vise également à diminuer 

le risque associé au développement de médicaments dans certains domaines 

du secteur biomédical, tels les maladies infectieuses mais aussi le diabète, 

les maladies cardiovasculaires, la psychiatrie ou le cancer. De 2014 à 2019, 

ce programme a accordé 530 Mú au secteur des maladies infectieuses 

(incluant dôautres maladies que les maladies infectieuses ®mergentes). 

Toutefois, le dispositif européen présente plusieurs limites par rapport à la 

BARDA américaine. LôIMI nôest pas une agence d®di®e ¨ la pr®paration et 

à la gestion des crises épidémiques mais un programme de financement 

g®n®raliste pour tout le secteur biom®dical. Le mod¯le dôune agence permet, 

en outre, de disposer dôune plus grande expertise, de mieux accompagner 

les porteurs de projets au cours de leur développement et offre une réactivité 

beaucoup plus grande. Ainsi, le programme IMI nôa pas financ® de projet 

de vaccins contre la covid 19 mais uniquement des projets de traitement par 

repositionnement de molécules, contrairement à la BARDA qui a agi sur 

tous les niveaux. Les montants accordés aux maladies infectieuses 

émergentes par lôIMI apparaissent moindres que pour la BARDA, même si 

le programme IMI ne fournit pas le détail de ce secteur au sein des 

financements totaux accordés aux maladies infectieuses (530 Mú sur 2014-

2019). Enfin, ses modes dôintervention sont beaucoup moins larges que 

ceux de la BARDA et nôincluent pas, par exemple, les options de préachat 

en cas dôautorisation de mise sur le march® ou le financement de capacit®s 

de production industrielle.  

                                                        
83 Les autres domaines dôintervention de lôagence sont les menaces NRBC (Nucl®aires, 

Radiologiques, Biologiques, Chimiques) et la grippe. 
84 Source: Policy Cure Research, Think Tank américain. https://s3-ap-southeast-

2.amazonaws.com/policy-cures-website-

assets/app/uploads/2020/07/22164601/Covid-19-RD-tracker-update1_EDITED-

FINAL.pdf . 

https://s3-ap-southeast-2.amazonaws.com/policy-cures-website-assets/app/uploads/2020/07/22164601/Covid-19-RD-tracker-update1_EDITED-FINAL.pdf
https://s3-ap-southeast-2.amazonaws.com/policy-cures-website-assets/app/uploads/2020/07/22164601/Covid-19-RD-tracker-update1_EDITED-FINAL.pdf
https://s3-ap-southeast-2.amazonaws.com/policy-cures-website-assets/app/uploads/2020/07/22164601/Covid-19-RD-tracker-update1_EDITED-FINAL.pdf
https://s3-ap-southeast-2.amazonaws.com/policy-cures-website-assets/app/uploads/2020/07/22164601/Covid-19-RD-tracker-update1_EDITED-FINAL.pdf
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IV - Favoriser une recherche de rupture 

en associant acteurs publics et privés 

Depuis le d®but de lôann®e 2021, dans de nombreux pays à la pointe 

de la recherche scientifique, de nouvelles structures sont mises en place 

pour financer un type particulier de recherche, appelée « la recherche de 

rupture », qui a pour objet la d®couverte dôinventions susceptibles 

dôapporter un saut qualitatif majeur par rapport aux progrès apportés par 

une simple innovation incrémentale85.  

Trois pays en particulier ont récemment annoncé la mise en place 

dôagences consacr®es sp®cifiquement ¨ la recherche de rupture 

(cf. annexe 19) :  

- les États-Unis ont programm® la cr®ation dôune nouvelle agence au 

sein du NIH, lôARPA-H (Advanced Research Projects Agency for 

Health/ Agence des projets de recherche avancée proposés 86pour la 

santé). Le budget demandé au Congrès est pour 2022 de 6,5 Md$ par 

an sur trois ans ;  

- lôAllemagne a d®cid® en 2018 la cr®ation dôune agence dôinnovation 
de rupture à usages civils, dénommée SPRIND, dotée de 100 Mú par 

an (1 Mdú sur dix ans) ;  

- le Royaume-Uni a annonc® en 2021 la cr®ation de lôAgence ARIA 

(Advanced Research and Invention Agency / Agence pour la recherche 

et les inventions avancées)87, dot®e dôun budget de 800 MÃ dôici 2024-

2025.  

Si les formules sont diverses, des caractéristiques 

communes apparaissent : critères de choix spécifiques pour les projets 

financ®s, nôincluant pas le risque comme critère éliminatoire ; des 

structures séparées de celle des agences de moyens « classiques » ; une 

plus large ouverture pour les équipes de recherche éligibles ; des 

financements conséquents ; en toute hypoth¯se, lôidentification de la lutte 

contre les maladies infectieuses comme un domaine prioritaire. 

  

                                                        
85 Source de la définition : Paris Innovation Review (université PSL), 15 mars 2011, 

Innovation de rupture : comment rechercher lôinimaginable. 
86 Lôagence sera charg®e de cr®er des capacit®s ¨ haut risque et ¨ haute r®compense pour 

conduire des percées biomédicales qui fourniraient des solutions transformatrices pour 

les patients. 
87 Lôagence financera la recherche ¨ haut risque et ¨ haut rendement. 
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En France, la cr®ation dôune agence de lôinnovation a été annoncée 
en juin 2021. Ses missions, non déterminées à la date du présent rapport, 
devraient inclure la d®finition dôune strat®gie de moyen terme fixant les 
domaines ayant un besoin dôinnovation en sant® et la facilitation des 
proc®dures dôinnovation jusquô¨ la mise sur le march® pour les entreprises 
innovantes. Dans le champ des maladies infectieuses, son articulation avec 
lôANRS-MIE ainsi quôavec la future structure interne ¨ la Commission 
HERA doit être précisée, notamment en cas de maladies émergentes. 

V - Lôexemple du retard français 

sur le d®veloppement dôun vaccin 

contre le SARS-CoV-2 

Au 1er juillet 2021, sur 292 vaccins88 contre la covid 19 en phase de 
développement préclinique et clinique à travers le monde, 15 sont 
développés par des acteurs académiques ou industriels français, soit 5 % 
du total. Parmi les 108 vaccins en phase clinique, soit les plus avancés, 
cinq sont français. Parmi les six vaccins approuvés par les autorités 
sanitaires europ®ennes et am®ricaines, aucun nôa ®t® d®velopp® par un 
acteur français au 16 juillet 2021. Bien que présente dans la course aux 
vaccins, la France souffre dôun retard par rapport ¨ dôautres pays. 

Une premi¯re explication de ce retard peut °tre trouv®e dans lôal®a 
inh®rent ¨ la recherche scientifique. Le taux dô®chec est particuli¯rement 
élevé dans la R&D pharmaceutique et les résultats positifs à différents 
stades de développement ne garantissent pas lôaboutissement dôun projet 
jusquô¨ une mise sur le march®. LôInstitut Pasteur de Paris et Sanofi, deux 
acteurs français, ont été en mesure de mettre en place rapidement leurs 
projets de candidat vaccin, lesquels ont échoué pour des raisons 
scientifiques ou industrielles.  

La faible taille des sociétés de biotechnologies constitue un second 
facteur dôexplication. Le nombre de soci®t®s de biotechnologie 
positionnées sur le développement de vaccins et en mesure, au moment où 
la crise sanitaire a commencé, de développer rapidement un projet de 
vaccin sur la covid 19 ®tait limit®. ê titre dôillustration, Moderna et 
BioNtech disposaient avant la crise dôune taille et de moyens sup®rieurs ¨ 
la plupart de leurs homologues françaises qui pouvaient se positionner sur 
un vaccin, ¨ lôexception de la biotech franco-autrichienne Valneva, leur 
permettant de mener rapidement les premières phases de développement 
de leurs candidats. 

                                                        
88 Organisation mondiale de la santé, COVID-19 vaccine tracker and landscape 

(traqueur et paysage du vaccin covid 19), données au 16 juillet 2021. 
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Tableau n° 9 : comparaison de la taille en 2019 de quelques biotechs 

qui ont développé des projets de vaccin contre le SARS-CoV-2 

Biotech 

(2019) 

Osivax 
89 

Ose Immuno-

therapeutics 
90 

Valneva 
91 

Moderna 
92 

BioNTech 
93 

Nationalité Française Française 
Franco-

autrichienne 
États-Unis Allemagne 

Employés 20-30 20-40 500 830 1 300 

Dépenses de R&D <3 Mú 26 Mú 38 Mú 496 M$ 201 Mú 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les rapports financiers annuels des soci®t®s 

En outre, les sociétés françaises, comme les centres de recherche 
publique sur les vaccins, ne disposent souvent pas de capacités internes de 
fabrication de lots de vaccins qui permettraient un développement rapide 
de la phase clinique, contrairement aux biotechs (Moderna, BioNtech) ou 
aux acteurs académiques (le Jenner Institute dôOxford), dont les projets de 
vaccin ont rapidement abouti (cf. supra). 

Une dernière raison est le manque de coordination et lôinsuffisante 
prise de risque des pouvoirs publics pour acc®l®rer le d®veloppement dôune 
solution vaccinale franaise. En lôabsence dôune strat®gie initiale pour 
arriver à développer rapidement un vaccin, les acteurs ont agi en ordre 
dispersé et les financements débloqués se sont révélés peu ambitieux. 
Contrairement ¨ dôautres pays, comme les États-Unis avec 
lôop®ration Warp Speed (OWS) (cf. annexe 19), il a dôabord manqu® une 
structure unique en mesure de réunir, dès les premiers jours de la crise, des 
universitaires, des biotechs et des grands groupes industriels et dôallouer 
rapidement à plusieurs projets des enveloppes de financement ambitieuses 
couvrant à la fois les aspects de recherche fondamentale, clinique et 
industrielle et permettant de r®soudre lôabsence de programme finanant 
les recherches translationnelles.  

                                                        
89 Source : table ronde organis®e par la Cour des comptes et lôARIIS le 1er juin 2021 sur 

la recherche en infectiologie. 
90 Source : rapport financier annuel pour 2019. https://ose-immuno.com/wp-

content/uploads/2020/12/OSE-31.12.2019-URD-VDEF.pdf  
91 Source : document dôenregistrement universel pour 2019. https://valneva.com/wp-

content/uploads/large-agm-files/VAL2019_URD_FR_VMEL.pdf  
92 Source : rapport financier annuel pour 2019. 

https://www.annualreports.com/Company/moderna-inc. 
93 Source : rapport financier annuel pour 2019. https://investors.biontech.de/static-

files/5e4133c2-6e8f-4ca4-8a65-ffa97007d9eb  

https://ose-immuno.com/wp-content/uploads/2020/12/OSE-31.12.2019-URD-VDEF.pdf
https://ose-immuno.com/wp-content/uploads/2020/12/OSE-31.12.2019-URD-VDEF.pdf
https://valneva.com/wp-content/uploads/large-agm-files/VAL2019_URD_FR_VMEL.pdf
https://valneva.com/wp-content/uploads/large-agm-files/VAL2019_URD_FR_VMEL.pdf
https://investors.biontech.de/static-files/5e4133c2-6e8f-4ca4-8a65-ffa97007d9eb
https://investors.biontech.de/static-files/5e4133c2-6e8f-4ca4-8a65-ffa97007d9eb
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Le MESRI a procédé à des financements discrétionnaires à travers 
REACTing et le comité scientifique vaccins94, lequel a procédé début mai 
¨ lôaudition dôune vingtaine de candidats vaccins. ê lôissue de ce processus, 
le comité a accordé le 29 mai des financements à trois projets de vaccins, 
d®velopp®s par lôInstitut de Recherche Vaccinale (Inserm, lôUniversit® de 
Paris Est Créteil - UPEC)95, le CEA-Leti96 et lôInstitut Pasteur de Lille97, 
afin dôavancer vers une preuve de concept plus avanc®e. Toutefois, cette 
démarche du MESRI pour identifier les projets les plus prometteurs a été 
menée en parallèle à celle de Bpifrance en faveur des biotechs98. Cette 
dissociation entre le financement des projets de recherche académique et 
celui des biotechs a ®t® source de confusion pour les acteurs et nôa pas 
permis de mutualiser les projets et de favoriser la collaboration entre 
industriels et acteurs académiques. Ainsi, Bpifrance allouait en juillet et 
novembre 2020 deux financements pour les projets de vaccins des biotechs 
Oseimmunotherapeutics et Osivax que le comité Care99nôavait pas retenu 
pour des financements particuliers.  

Surtout, les montants accordés à chaque projet paraissent 
insuffisants. Le MESRI a attribué 1 Mú ¨ chacun des trois projets identifi®s 
comme prometteurs, une somme trop faible pour notamment financer la 
production de lots cliniques, qui nécessite autour de 5 Mú. Les montants 
financés accordés par la Bpifrance aux biotechs se sont, quant à eux, élevés 
à environ 21 Mú. Au total, les montants investis par les pouvoirs publics 
dans le développement de vaccins se sont élevés à 24 Mú100. Par 
comparaison, lôAllemagne et le Royaume-Uni ont investi respectivement 
1 068 Mú et 361 M£ pour la recherche vaccinale académique et le 
financement des biotechs, comme la Cour lôa d®j¨ relev® dans son audit 
flash sur le financement de la recherche face à la pandémie101. 

                                                        
94 Comité présidé par une chercheuse de lôInserm. 
95 Le projet porte sur le d®veloppement dôun candidat vaccin bas® sur une plateforme 

protéique déjà utilisée pour des candidats-vaccins contre le VIH et contre le 

papillomavirus. 
96 Un projet de vectorisation de vaccin ARN. 
97 Le projet est basé sur un bacille de la coqueluche génétiquement modifié et atténué. 
98 Bpifrance a ouvert, le 25 mars 2020, un appel à projets (AAP) PSPC spécial covid, 

dans le cadre interminist®riel des Investissements dôAvenir (PIA). Lôobjectif ®tait 

dôidentifier des biotechs pour financer leurs projets de R&D incluant des essais 

cliniques de phase 1 ou 2, pour des projets thérapeutiques à visée préventive (vaccins) 

ou curative. 
99 Cf. note du Comité Care du 21 mai 2020. 
100 À ces 24 Mú accord®s ¨ des projets de vaccins peuvent sôajouter 3 Mú allou®s ¨ la 

plateforme dôessais Covireivac et 2,3 Mú pour des essais vaccinaux académiques 

comparatifs dôimmunog®nicité (COVICOMPARE). 
101 Cour des comptes, Le financement de la recherche publique dans la lutte contre la 

pandémie de covid 19, audit flash, juillet 2021. 
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Tableau n° 10 : financements accordés en 2020 à des projets 

de vaccins portés par des acteurs français 

Projet 
Montant 

accordé 
Financeur 

Date 

du financement 

CEA-Leti 1 Mú MESRI 29 mai 2020 

Institut Pasteur de Lille 1 Mú MESRI 29 mai 2020 

Vaccin Research Institute 

(VRI) 
1 Mú MESRI 29 mai 2020 

Osivax 15 Mú Bpifrance 3 juillet 2020 

Oseimmunotherapeutics 5,7 Mú Bpifrance 18 novembre 2020 

Total  24 Mú   

Source : Cour des comptes  

Le projet de vaccin de lôInstitut de recherche vaccinale (VRI) 

Le VRI est un labex sous tutelle de lôInserm cr®® par le PIA en 2011 
avec pour objectif dôacc®l®rer le d®veloppement de vaccins efficaces contre 
le VIH/sida et les maladies infectieuses émergentes et ré-émergentes. Il a 
mis au point trois plateformes de vaccins contre le VIH et contre les cancers 
liés à un virus, dont un vaccin contre le VIH qui est depuis 2021 en phase 
dôessai clinique (un vaccin prot®ique ciblant les cellules fondamentales du 
système immunitaire, les cellules dendritiques). 

Le VRI a utilis®, d¯s janvier 2020, lôune de ces plateformes vaccinales 
pour produire un vaccin contre le SARS-CoV-2. Il sôagit dôun vaccin 
générique à vocation universelle, qui cible des régions spécifiques du 
pathog¯ne et partag®es par dôautres coronavirus, afin de conf®rer au vaccin un 
effet de protection plus large que sur un seul virus, adapté aux mutations. 

Le projet de vaccin du VRI fait partie des trois projets sélectionnés 
par le MESRI le 29 mai qui ont obtenu un budget de 1 Mú chacun. 
Néanmoins, les porteurs du projet estiment que 7 Mú auraient ®t® 
nécessaires pour produire les lots cliniques. Contraints par lôabsence de 
financement public pour ces phases de développement, les porteurs de 
projet ont dû créer une start-up afin de bénéficier de financements 
Bpifrance. Ces derniers ont été obtenus en mai 2021, à hauteur de 31 Mú, 
permettant de lancer la production de lots cliniques. Un d®lai dôun an se sera 
écoulé entre ces deux financements. 

Des résultats très positifs sur les études précliniques ont été publiés dans 
la revue Nature en septembre 2021102. Les essais cliniques débuteront en 2022. 

                                                        
102 Nature, Targeting SARS-CoV-2 receptor-binding domain to cells expressing CD40 

improves protection to infection in convalescent macaques, septembre 2021. 
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Toutefois, dans le cadre du plan de relance et de lôappel ¨ 

projets Capacity Building lancé février 2021, Bpifrance a mis en place des 

aides allant au-delà de la R&D et pouvant financer des capacités de 

production pour les biotechs travaillant sur des traitements/vaccins ciblés 

sur la covid 19. Ainsi, en 2021, les montants accordés par Bpifrance à la 

R&D sur les vaccins contre le SARS-CoV-2 se sont élevés à 79,9 Mú, en 

hausse significative par rapport à 2020.  

Lôoutil de pr®achat de doses, mutualis® au niveau de lôUnion 

européenne, a joué un rôle prépondérant pour accélérer le développement 

des vaccins. LôAgence BARDA a signé des contrats de précommande entre 

avril et juillet 2020 avec six industriels pour « dérisquer » les 

développements des phases 2 et 3 des vaccins et accélérer leur production. 

Par comparaison, peu pr®par®e institutionnellement, lôUE a réussi à créer 

en urgence un nouvel outil commun : la conclusion de contrats dôachats 

anticipés par la Commission avec le fabricant, avant autorisation de mise 

sur le march® de lôAgence europ®enne du m®dicament103. Les négociations 

avec les industriels se sont déroulées en juillet et les premiers contrats ont 

été signés entre septembre et novembre 2020. Il apparait important que ce 

m®canisme soit p®rennis® et fasse partie de lôarsenal de moyens mis en 

place dans la cadre dôune future agence europ®enne ou nationale. 

 

 ______________________ CONCLUSION ______________________  

Il apparait nécessaire, pour permettre à la France de développer 

lôinnovation th®rapeutique, dôinstaurer un réel continuum depuis la 

recherche fondamentale en infectiologie, dôam®liorer les relations entre la 
recherche publique et les acteurs privés de la santé, de soutenir les sociétés 

biotechnologiques par la mise en place de nouveaux modes dôintervention 
publique et de favoriser lô®mergence dôune recherche de rupture ¨ haut 

risque et haut rendement, ¨ lôinstar des £tats-Unis, de lôAllemagne et du 

Royaume-Uni. 
 

 

                                                        
103 Cet outil a ®t® financ® par lôinstrument dôaide dôurgence du budget europ®en, ceci 

permettant de r®server lôachat ult®rieur par les £tats-membres. 



 

 

Conclusion g®n®rale 

La recherche française en infectiologie b®n®ficie dôun bon 

positionnement bibliométrique mondial, malgré un décrochage récent. Si 

lôapport scientifique majeur de la France ¨ la recherche contre le sida et les 

hépatites, porté par une organisation fondée sur une agence thématique de 

pilotage dotée de moyens importants, lôANRS, a fait rayonner 

lôinfectiologie en France et dans le monde, cette discipline nôa pas bénéficié 

de cette coordination et de ce soutien pour aborder le virage des maladies 

infectieuses ®mergentes. Cette absence dôanticipation et de portage tient 

notamment à des crédits budgétaires seulement stables, tandis que les 

crédits consacrés aux sciences biologiques et de santé diminuaient 

fortement. Dans le même temps, les pays partenaires (États-Unis, 

Royaume- Uni et Allemagne) investissaient, en pariant sur la recherche et 

en mobilisant leurs universités et leurs structures de valorisation, des 

moyens financiers importants et se dotaient de nouveaux instruments 

technologiques (séquenceurs et cryo-microscopes). À cette absence de 

pilotage et de moyens ¨ la hauteur des enjeux, sôajoute un syst¯me franais 

cloisonné, dans lequel le lien entre recherche publique et acteurs privés est 

ténu et où le degré de maturité des sociétés de biotechnologie est encore 

insuffisant. 

Ainsi, malgré des financements rapidement débloqués, un personnel 

de recherche largement mobilisé et une capacité de la recherche 

fondamentale à produire de premiers résultats remarqués, les insuffisances 

structurelles ont été révélées lors de la crise sanitaire (défaut de pilotage 

stratégique et coordonné de la discipline et des acteurs de la chaîne de 

valeurs, freins réglementaires, manque dôinstruments à la pointe). Pour 

r®pondre ¨ lôambition dôune souverainet® sanitaire retrouv®e et afin de 

bénéficier utilement des dispositions de la LPR, du plan « innovation santé 

2030 » et des annonces gouvernementales de financement des MIE, 

lôANRS-MIE, créée en janvier 2021, doit être positionnée comme agence 

de pilotage et de moyens embrassant progressivement lôensemble des 

maladies infectieuses et être en capacité de coordonner les actions de 

recherche en France mais également au niveau international dans le cadre 

dôune approche « Une seule santé ». 

¶  





 

 

Liste des abr®viations 

AAP(G) ............... Appel à projets (générique) 

AERES ................ Agence dô®valuation de la recherche et de lôenseignement 

supérieur 

AID ..................... Agence de lôinnovation de d®fense 

AME .................... Agence européenne des médicaments  

ANRS .................. Agence nationale de recherches sur le sida et les hépatites 

virales  

ANRS-MIE  ........ Agence nationale de recherches sur le sida et les hépatites 

virales et les maladies infectieuses émergentes 

ANSM ................. Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé 

ARS ..................... Agence régionale de santé 

ARIIS .................. Alliance pour la recherche et lôinnovation des industries de santé 

AVIESAN ........... Alliance nationale pour les sciences de la vie et de la santé 

BARDA ............... Biological research and advanced authority 

BBSRC ................ Biotechnology and Biological Sciences Research Council  

BEIS .................... Department for Business, Energy and Industrial Strategy 

BF2I .................... Unité Mixte de Recherche « Biologie fonctionnelle, insectes 

et interactions è, entre lôInstitut National des Sciences 

Appliquées de Lyon et le Département Santé des Plantes 

et Environnement de lôINRAE 

CDI ...................... Contrat à durée indéterminée 

CEA ..................... Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives 

CEPH .................. Centre d'étude du polymorphisme humain 

CEPI .................... Coalition for Epidemic Preparedness Innovations - Coalition 

pour les innovations en matière de préparation aux épidémies 

CESPA ................ Centre dô®pid®miologie et de sant® publique des Arm®es 

CHU .................... Centre hospitalier et universitaire 

CCI ...................... Cr®dit dôimp¹t en faveur de lôinnovation 

CIR ...................... Cr®dit dôimp¹t en faveur de la recherche 

CIRI ..................... Centre International de Recherche en Infectiologie : unité 

mixte de lôUniversit® Lyon 1, de lôInserm, du CNRS et de 

lôENS de Lyon, en partenariat avec VetAgro Sup, l'IP et les 

Hospices Civils de Lyon. 

http://www.inrae.fr/
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CPER ................... Contrat de Plan État-Région 

CPP ..................... Comité de protection de la personne 

CPU ..................... Conférence des Présidents des Universités 

Cirad .................... Centre de coopération internationale en recherche 

agronomique pour le développement 

CLCC .................. Centre de lutte contre le cancer 

CSIS .................... Conseil stratégique des industries de santé 

DHSC .................. Department of Health and Social Care  

ECDC .................. Centre européen de prévention et de contrôle des maladies 

EDUC .................. European Digital UniverCity 

ERC ..................... European Research Council - Conseil européen de la recherche 

ESA ..................... European Space Agency - Agence spatiale européenne 

ESRI .................... Environmental systems Research Institute 

DFG ..................... Deutsche Forschungsgemeinschaft (Fondation allemande 

pour la recherche) 

DGRI ................... Direction g®n®rale de la recherche et de lôinnovation  

DGE .................... Direction générale des entreprises 

DGESR ............... Direction g®n®rale de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

DGOS .................. Direction g®n®rale de lôoffre de soins  

HEALTH TECH .. Sociétés innovantes et startups qui développent de nouveaux 

produits ou de nouvelles technologies en santé humaine 

Hcéres ................. Haut Conseil de lô®valuation de la recherche et de 

lôenseignement supérieur  

HCSP ................... Haut conseil de la santé publique 

HERA .................. Health Emergency Preparedness and Response Authority / 

Autorit® europ®enne de pr®paration et dôintervention en cas 

dôurgence sanitaire 

GIS IBiSA ........... Groupement dôint®r°t scientifique Infrastructures en Biologie 

Santé et Économie  

IDEX ................... Initiative dôexcellence 

IGFL .................... Institut de génomique fonctionnelle de Lyon 

IHU ..................... Institut hospitalo-universitaire 

IMI  ...................... Initiative pour les médicaments innovants - Innovative 

Medicines Initiative 

IDNC ................... Intérêts des dotations non consommables 

INCa .................... Institut national de recherche sur le cancer 

INSB ................... Institut des sciences biologiques 

Inserm ................. Institut national de la santé et de la recherche médicale 

INRA ................... Institut national de la recherche agronomique 

Inria ..................... Institut national de recherche en informatique et en automatique 
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INRAE ................ Institut national pour la recherche en agriculture, alimentation 

et environnement 

IP(L) .................... Institut Pasteur (Lille) 

(TG)IR ................. (Très grandes) Infrastructures de recherche 

IRBA ................... Institut de recherche biomédicale des Armées : établissement du 

SSA spécifiquement consacré à la recherche. Il conduit des 

recherches m®dicales centr®es sur les milieux dôemploi des 

forces armées ainsi que sur les risques NRBC. 

IRD ...................... Institut de recherche pour le développement 

IRT ...................... Institut de recherche technologique 

I-SITE ................. Initiatives Science / Innovation / Territoires / Économie  

ITMO .................. Institut thématique multi-organismes 

ITMO-I3M .......... Institut thématique Multi-Organismes « Immunologie, 

inflammation, infectiologie et microbiologie » qui assemble ces 

quatre domaines scientifiques pour relever, par une approche 

multidisciplinaire, les défis médicaux des maladies infectieuses, 

inflammatoires et immunitaires. 

IVPC ................... Unité mixte de recherche « Infections virales et pathologie 

comparée », en cotutelle de l'INRA, l'Université Lyon 1 et 

l'EPHE, travaillant sur les relations hôtes-virus. 

JIE ....................... Dispositif « Jeunes entreprises innovantes » 

KV ....................... Kilovolt  

KeV ..................... Kiloélectronvolt (mille électronvolts) 

KNAW ................ Académie royale néerlandaise des sciences 

LABEX ............... Laboratoire d'Excellence 

LBBE .................. Laboratoire de biométrie et biologie évolutive 

Leem ................... Syndicat professionnel représentant les entreprises du 

médicament 

LPR ..................... Loi de programmation de la recherche 

MERRI ................ Mission dôenseignement, de recherche, de référence et 

dôinnovation 

MESRI ................ Minist¯re de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de 

lôinnovation 

MIRES ................ Mission interministérielle recherche et enseignement supérieur 

MMBS ................. Microbiologie moléculaire et biochimie structurale 

MRC .................... Medical Research Council 

MSS ..................... Ministère des solidarités et de la santé  

NIAID  ................. National Institute of Allergy and infectious diseases 

NIH ééééé..National Instituts of Health (Instituts américains de la santé) 

NIHR ................... National Institute of Health Research  

NRBC .................. Nucléaire, Radiologique, Biologique et Chimique 
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NWO ................... Organisation pour la recherche scientifique aux Pays-Bas 

OBÉPINE ............ OBservatoire ÉPIdémiologique daNs les Eaux usées 

OCDE .................. Organisation de coopération et de développement économique 

OMS .................... Organisation mondiale de la santé 

OST ..................... Observatoire des sciences et techniques 

OTT ..................... Office de transfert de technologie 

PAP ..................... Projet annuel de performance 

PCRD(T) ............. Programme cadre de recherche et développement 

(technologique) 

PCRI .................... Programme-cadre de recherche et dôinnovation 

PEPR  .................. Programmes et équipements prioritaires de recherche 

PIA ...................... Programme dôinvestissements dôavenir 

PIIEC ................... Projet important dôint®r°t europ®en commun en sant® 

PHRC .................. Programme hospitalier de recherche clinique  

PPR ..................... Programme prioritaire de recherche 

PREZODE  .......... Prévenir les émergences zoonotiques et les pandémies 

RA-Covid 19 ....... Recherche-Action sur la covid 19 

REACTing .......... REsearch and ACTion targeting emerging infectious diseases 

R&D .................... Recherche et développement 

RHU .................... Recherche hospitalo-universitaire 

SSA ..................... Service de santé des armées 

SGPI .................... Secr®tariat g®n®ral pour lôinvestissement 

TNO .................... Organisation pour la recherche appliquée aux Pays-Bas 

UKRI ................... United Kingdom Research and Innovation  

UMR ................... Unité Mixte de Recherche 

VC ....................... Venture Capital (capital risque) 

VRI ...................... Vaccine Research Institute (institut de recherche vaccinale) 

WoS ..................... Web of Science (base de données) 

Zoonose ............... Maladie infectieuse atteignant les animaux qui peut être 

transmise à l'homme 
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Annexe n° 1 : éléments de bibliométrie en France 

et ¨ lô®tranger 

De 2014-2018, le tableau infra explicite le nombre de publications 

pour chaque discipline pour les 30 premiers pays. Il montre que la France 

a gardé un bon rang pour la production de publications pendant les 

cinq années de la période 2014-2018. Elle conserve sa 4ème place pour le 

nombre de publications dans les revues de médecine sur les maladies 

infectieuses et dans celles de microbiologie. Un classement légèrement 

inférieur, en 6ème position, est observ® pour lô®pid®miologie et pour 

lôimmunologie. 

Tableau n° 11 : classement des pays pour lôindice H de 1996 à 2018  

 
Médecine 

Épidémiologie  

Médecine 

Immunologie, 

allergie 

Médecine 

Maladies 

infectieuses 

Médecine 

Microbiologie 

Sciences 

Immunologie - 

Microbiologie 

Rang Pays H Pays H Pays H Pays H Pays H 

1 États-Unis 430 États-Unis 634 États-Unis 522 États-Unis 394 États-Unis 789 

2 
Royaume-

Uni 
262 

Royaume-

Uni 
376 

Royaume-

Uni 
336 

Royaume-

Uni 
247 

Royaume-

Uni 
487 

3 Canada 201 Allemagne 358 France 270 France 211 Allemagne 477 

4 Pays-Bas 198 Japon 335 Allemagne 260 Allemagne 190 France 410 

5 Australie 180 France 325 Suisse 244 Canada 188 Japon 391 

6 France 168 Italie 298 Canada 241 Pays-Bas 182 Pays-Bas 371 

7 Allemagne 166 Pays-Bas 298 Pays-Bas 228 Espagne 167 Italie 369 

8 Italie 150 Suisse 293 Australie 227 Australie 162 Canada 364 

9 Suède 149 Canada 290 Japon 205 Suisse 161 Suisse 360 

10 Suisse 145 Australie 267 Espagne 204 Italie 151 Australie 340 

Source : Cour des comptes dôapr¯s Scopus ¨ partir des disciplines M®decine : épidémiologie, 
immunologie et allergie-microbiologie, maladies infectieuses, et Sciences : immunologie et 

microbiologie 
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Tableau n° 12 : classement des pays pour le nombre de publications 

de 2014 à 2018 par spécialité 

 
Médecine 

Épidémiologie 

Médecine 

Immunologie, 

allergie 

Médecine Maladies 

infectieuses 

Médecine 

Microbiologie 

Sciences 

Immunologie - 

Microbiologie 

Rang Pays 
Publica- 

tions 
Pays 

Publica- 

tions 
Pays 

Publica- 

tions 
Pays 

Publica- 

tions 
Pays 

Publica- 

tions 

1 États-Unis 23 324 États-Unis 38 957 États-Unis 50 608 États-Unis 20 708 États-Unis 107 703 

2 
Royaume-

Uni 
6 018 Chine 10 055 

Royaume-

Uni 
16 315 Chine 9 055 Chine 66 317 

3 Canada 3 743 
Royaume-

Uni 
10 356 Chine 14 254 

Royaume-

Uni 
6 039 

Royaume-

Uni 
30 628 

4 Chine 4 051 Allemagne 9 781 France 11 534 France 5 182 Allemagne 28 602 

5 Australie 2 746 Italie  8 478 Allemagne 8 767 Espagne 4 849 France 20 798 

6 France 2 612 France 6 960 Brésil 8 640 Allemagne 4 620 Japon 18 702 

7 Italie  2 539 Japon 6 187 Inde 8 352 Inde 4 307 Italie  18 292 

8 Allemagne 2 337 Canada 5 510 Australie 7 481 Brésil 3 992 Inde 16 576 

9 Pays-Bas 2 407 Pays-Bas 5 469 Italie  7 309 Italie  3 505 Brésil 15 118 

10 Suède 1 922 Espagne 4 680 Japon 7 000 Japon 3 200 Canada 15 088 

Source : Source : Cour des comptes dôapr¯s Scopus. Disciplines : Médecine : épidémiologie, immunologie, 

allergie-microbiologie, maladies infectieuses, Sciences : immunologie et microbiologie 

En compl®ment, une analyse a ®t® r®alis®e par lôInserm ¨ partir de 

Web of Science (WoS) à la demande de la Cour pour certaines maladies 

infectieuses, en calculant le nombre de publications et lôindice de citation 

normalisé (CNCI : rapport entre le nombre de citations observées et la 

moyenne des citations mondiales pendant la même période et pour la même 

discipline) pour tous les pays ayant plus de 1 000 publications sur la période 

de 2014 à 2021. La synthèse des résultats figure dans le tableau n°13, avec le 

rang en nombre de publications et le rang pour le CNCI. Il montre aussi que la 

France a été bien positionnée pour ces disciplines, avec en particulier un impact 

fort sur les hépatites. 
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Tableau n° 13 : quelques données sur le total de publications 

sur des maladies infectieuses en France pour la période 2014-2021  

Maladie 

infectieuse 

Rang de la France 

en volume de 

publications 

Rang de la France 

pour le CNCI 

(par rapport  

aux pays au-dessus 

du seuil) 

Nombre de pays 

au-dessus du 

seuil de 1 000 

publications 

Grippe 8ème 5ème 11 

Hépatite 6ème 2ème 20 

HIV  6ème 9ème 15 

Tuberculose 6ème 8ème 16 

Source : Inserm dôapr¯s WoS ¨ la demande de la Cour des comptes 

Le graphique n°7 pr®sente lô®volution sur la p®riode 2017 ¨ juin 2021 

de la production de publications sur les maladies infectieuses par pays, les 

courbes des États-Unis et de la Chine nôy apparaissant pas pour ®viter 

lô®crasement des autres pays. La production de 2021 ne concerne que les 

publications sur les six premiers mois de lôann®e ; aussi les chiffres 

correspondants ont-ils ®t® multipli®s par deux afin dôavoir la m°me r®f®rence 

que les années précédentes. 

Lôune des raisons de la baisse du rang de la France concernant le 

nombre de publications sur les maladies infectieuses en 2021 peut sôexpliquer 

par une forte mobilisation des chercheurs de ces disciplines sur le SARS-

CoV- 2. Ainsi, on relève, concernant le VIH, un basculement du portage 

mondial avec une baisse de 34 % du nombre de publications en 2021, la France 

connaissant la baisse la plus forte, soit 46 %. Le classement de la France ne 

varie toutefois que très légèrement, avec un recul de la 6ème place initiale à la 

8ème place. 
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Graphique n° 7 : publications sur les maladies infectieuses 

hors États Unis et Chine de 2017 à 2021 

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s Wos ¨ partir du mot cl® ç maladies infectieuses » 

Graphique n° 8 : pourcentage de baisse du nombre 

de publications sur le VIH en 2021 (données annualisées) 

par rapport à la moyenne des années 2017 à 2019  

 
Source : Cour des comptes à partir de WoS 
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Graphique n° 9 : évolution du rang de la France sur le nombre 

de publications sur le VIH de 2017 à 2021  

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s WoS ¨ parti du mot cl® ç VIH » 

Tableau n° 14 : analyse qualitative des publications des principales 

institutions mondiales dans le domaine des maladies infectieuses, 

immunologie et microbiologie 

 Nom 

Documents 
de la base 
de données 
« Web of 
Science » 

Impact 
de citation 
normalisé 

par 
catégorie 

% de 
documents 
dans le top 

1 % 

% de 
documents 
dans le top 

10 % 

1 University of California System 9 187 1,71 3,86 21,31 

2 Harvard University 6 709 1,98 5,13 24,25 

3 Institut National de la Santé et de la Recherche Medicale 6 469 1,60 2,50 17,50 

4 University of London 6 389 1,65 3,43 19,55 

5 Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) 5 600 1,41 2,21 15,70 

6 National Institutes of Health (NIH) ï USA 4 859 1,98 4,18 23,81 

7 Chinese Academy of Sciences 4 679 1,35 2,27 14,53 

8 Center for Disease Control & Prevention ï USA 4 426 1,43 2,67 18,19 

9 Johns Hopkins University 4 254 1,75 3,53 19,58 

10 University of Texas System 4 037 1,72 3,79 21,33 

11 Harvard Medical School 3 579 2,13 5,67 26,40 

12 Assistance Publique Hôpitaux Paris (APHP) 3 428 1,68 3,76 19,37 

13 Le Réseau International des Instituts Pasteur (RIIP) 3 223 1,49 2,85 16,57 

14 University of Washington 3 115 1,85 4,14 21,57 

15 University of Washington Seattle 3 086 1,84 4,08 21,58 

16 University of Oxford 3 081 2,16 4,28 22,72 

17 Pennsylvania Commonwealth System of Higher Education 3 076 1,67 3,71 19,41 

18 Universidade de São Paulo 3 055 1,06 1,28 10,41 

19 Université de Paris 3 011 1,67 3,45 18,93 

20 University of North California 2 860 1,74 3,43 18,50 

21 Consejo Superior de Investigaciones Científicas (CSIS) 2 779 1,27 1,94 15,62 

22 London School of Hygiene & Tropical Medicine 2 777 1,51 2,95 18,15 

23 State University System of Florida 2 767 1,21 1,70 13,41 

Source : IHU Méditerranée infection- Web of science 
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Tableau n° 15 : publications des 25 premiers pays publiant 

avec les mots-clés « maladies infectieuses » et « VIH » 

Rang 

PUBS maladies 

infectieuses  

(mot-clé du Wos 

2017 2018 2019 2020 

2021  

(x2 janv.  

à juin) 

Variations 

2021 vs 

Moy (2017 

à 2019) 

1 USA 3 108 3 163 3 577 4 673 3 876 18 % 

2 RP de Chine 995 1 040 1 293 2 439 1 970 78 % 

3 Angleterre 815 772 908 1 326 1 026 23 % 

4 Japon 486 528 590 770 874 63 % 

5 Inde 418 437 509 856 846 86 % 

6 Italie 533 537 602 1 057 834 50 % 

7 Allemagne 621 633 655 894 786 24 % 

8 Canada 459 460 507 712 680 43 % 

9 Australie 486 413 541 807 626 30 % 

10 Brésil 467 492 553 677 620 23 % 

11 France 580 633 621 876 554 - 9 % 

12 Espagne 398 432 481 668 544 24 % 

13 Corée du sud 245 249 281 434 420 63 % 

14 Turquie 199 193 215 398 340 68 % 

15 Pays-Bas 290 287 317 398 336 13 % 

16 Suisse 287 279 304 430 328 13 % 

17 Arabie Saoudite 104 97 125 284 306 182 % 

18 Iran 222 214 277 404 304 28 % 

19 Afrique du Sud 185 196 196 319 256 33 % 

20 Égype 81 87 106 174 216 136 % 

21 Pakistan 112 133 136 228 202 59 % 

22 Belgique 176 205 221 264 196 - 2 % 

23 Suède 196 175 233 281 194 - 4 % 

24 Danemark 144 128 141 189 174 26 % 

25 Pologne 137 145 143 224 174 23 % 

 Nb mondial de pubs 10 017 10 380 11 526 16 725 7 133 - 33 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es WoS 
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Rang HIV pubs  2017 2018 2019 2020 

2021  

(x2 janv.  

à juin)  

Baisse en % 

2021 vs Moy 

(2017 à 2019) 

1 USA 8 295 9 005 9 005 8 887 5 776 34 % 

2 Afrique du Sud 1 613 1 736 1 736 1 850 1 286 24 % 

3 Angleterre 1 893 1 943 1 943 1 949 1 156 40 % 

4 RP Chine 1 124 1 151 1 151 1 336 858 25 % 

5 Canada 984 1 059 1 059 1 016 668 35 % 

6 Inde 777 743 743 745 614 19 % 

7 Allemagne 632 653 653 621 524 19 % 

8 France 856 893 893 791 472 46 % 

9 Australie 682 726 726 771 470 34 % 

10 Espagne 638 684 684 667 442 34 % 

11 Ouganda 440 449 449 489 414 7 % 

12 Italie 619 660 660 647 406 37 % 

13 Brésil 672 617 617 652 378 41 % 

14 Kenya 393 459 459 449 362 17 % 

15 Pays-Bas 503 501 501 458 340 32 % 

16 Éthiopie 207 199 199 453 318 - 58 % 

17 Suisse 539 515 515 482 292 44 % 

18 Belgique 346 359 359 341 236 33 % 

19 Japon 297 288 288 324 224 23 % 

20 Nigeria 254 260 260 363 216 16 % 

 Total des pubs 17 743 18 581 18 825 18 653 12 090 34 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s les donn®es WoS ¨ partir du mot-clé « VIH » 
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Graphique n° 10 : part, par affiliation organique, dôauteurs 

de la production mondiale avec le mot clé « maladies infectieuses »  

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s WoS ¨ partir du mot clef maladies infectieuses pour les ann®es 2020 et les 
six premiers mois de 2021 

 






































































































